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L’ECHELLE MOBILE
A la quasi totalité des voix, le sixième congrès de la 

Fédération des Ingénieurs et Cadres C.F.T.C., qui s’est 
tenu à Paris les 9 et 10 juin, s’est déclaré favorable au 
principe de l’échelle mobile des salaires; en conformité 
d'ailleurs avec une décision analogue prise par la Con­
fédération chrétienne en son congrès de Pentecôte.

En ce qui nous concerne, c’est là une attitude nou­
velle, qu’il importe de justifier. Certes, en toutes cir­
constances, à une époque où les prix sont en hausse ra-
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pide et continue, les salariés sont, en équité, justifiés 
à réclamer, en ce qui les concerne, l’échelle mobile de 
leurs revenus, dont, soit dit en passant, bénéficient en 
fait ou en droit d’autres catégories sociales. Faut-il 
rappeler qu’en notre pays, les propriétaires terriens 
dont les baux à ferme sont libellés en kilogrammes de 
beurre ou en quintaux de blé, sont légalement garantis 
contre toutes les fluctuations du pouvoir d’achat du 
franc ?

Cependant, au cours des années immédiatement con­
sécutives à la guerre, nous n’approuvions pas sans ré­
serves ces hausses généralisées des salaires! dont nous 
avons été les témoins. A cette époque, il existait en 
France un état de pénurie grave; et la somme des 
biens de consommation distribuables n’était pas modi­
fiée par l’inflation des signes monétaires. A cette épo­
que, où tous; les Français étaient contraints, de gré ou 
de force, à de sévères restrictions, une politique e ffi­
cace et juste eût été une politique de rationnement 
dirigée, stricte et de blocage effectif des prix.

Aujourd’hui, la situation est différente. Si les néces­
sités du réarmement et la hausse des prix de certaines 
matières premières importées exercent, en France com­
me un peu partout dans le monde, une pression cer­
taine sur les prix, du moins faut-il reconnaître que dans 
certains secteurs économiques fondamentaux, règne 
l’abondance. Ainsi, la production agricole en France 
atteint des niveaux inégalés.

En conséquence, si nous ne pouvons prétendre garantir 
aux Français une stabilité totale des prix, en raison de 
la situation internationale, du moins nous pensons que 
certaines poussées anarchiques sont inévitables. Encore 
faut-il prendre certaines mesures. Ainsi, s’il est vrai 
qu’en 6 mois, aux U.S.A., les prix ont monté globale­
ment de 20 %, on constate en ce pays un freinage très 
net de la tendance, qui n'est pas simplement le fait du 
Gouvernement fédéral, mais aussi celui des particu­
liers; des baisses spectaculaires sont depuis quelques 
semaines affichées à New-York dans certaines bou­
tiques. 1 !'1

En somme, en France, une psychose de hausse se 
manifeste qui aggrave un processus inéluctable. C’est 
contre cette psychose qu’il importe de lutter. L’indexa­
tion des salaires aux prix, qui aurait pour effet de 
paralyser certaines spéculations, serait à notre avis 
efficace. Cette conception n’est pas une vue de l’esprit. 
Elle a fait ses preuves en Belgique l’an passé. En ce
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Le 6e Congrès de la Fédération s'est déroulé à Paris, les 9 et 10 juin, groupant les 
délégués de nos 70 Syndicats régionaux et nationaux affiliés.

Indépendamment des problèmes professionnels et économiques étudiés, il nous plaît 
de signaler l’ambiance de grande amitié qui unit nos militants, tous attachés au grand idéal 
d'amour qui est celui de la C .F .T .C ., et qui les unit à tous les travailleurs.

Ce Congrès aura permis aussi de marquer la grande autorité de notre Mouvement 
qui a pu trouver et indiquer l'orientation finale que devaient prendre les Conventions 
Collectives.

Un délégué confédéral, Pierre M IC H O N , est venu, en l’absence de G . TESSIER, 
retenu à Genève, nous indiquer tout l'intérêt que porte la C .F .T .C . à notre Mouvement et 
les obligations qu'ii assume dans une grande Centrale.

M. le Ministre du Travail, représenté par M. D U V IN A G E, attaché de Cabinet, a 
bien voulu nous témoigner toute sa sympathie et ses encouragements pour la contribution 
précieuse que nous apportons au grand travail de libération des travailleurs.

LE CONFLIT ACTUEL
est-il celui de deux idéologies ?

Notre récent Congrès a 
montré tout l’intérêt que les 
Ingénieurs et Cadres portent 
à la recherche de structures 
qui mettraient l’économie au 
service du social.

Dans cet ordre d’idées, la 
revue Economie et Réalités 
Mondiales publie une série 
d’articles proposant diverses 
réformes.

L’un de ces articles (1), 
signé de H. Cèdre, présente 
une analyse des causes éco­
nomiques de la tension inter­
nationale qui nous a paru 
susceptible d'intéresser vive­
ment nos lecteurs.

Sans prendre parti pour la 
thèse présentée, on se rappel­
lera que le conte Dellatore, 
directeur de l ’Osservatore 
Romano, affirmait : « Le ca­
pitalisme n’a pas de pensée... 
Athée, il l’est dans sa struc­
ture. L’or est son dieu et non 
pas Celui qui a proclamé ac­
cessible à tous l’or, aussi bien 
l’or produit par la terre ou 
par l’atelier, que l’or prove­
nant de la propriété et du 
travail. Athée le capitalisme, 
l ’est, NON EN UNE PHILO­
SOPHIE QU’IL N’A PAS, 
mais dans sa pratique qui —  
ce n’est pas un jeu de mots 
— est toute sa philosophie : 
pratique de désirs insatia­
bles, de rapine, d'avarice, 
d’omnipotence et de domina­
tion. »

A. B.

«Immense est le danger que 
fait courir à l’Occident cette 
tendance que marquent de 
plus en plus les masses hu­
maines de l’Asie et, d’une ma­
nière générale, les peuples 
colonisés, de chercher du cô­

té du soviétisme les formules 
de leur émancipation et de 
leur progrès matériel. Si le 
mode des relations entre ces 
deux fractions du monde 
n’est pas changé, l ’équilibre 
ne pourra pas s’établir et le 
c o n f l i t  est inéluctable. 
Beaucoup le considèrent 
comme fatal parce que, selon 
eux, l’antagonisme est celui 
de deux idéologies entre les­
quelles aucun accord n’est 
possible. Est-il certain qu’il y 
ait vraiment face à face deux 
idéologies ?

Nous voyons bien l’idéolo­
gie communiste, mais où est 
l ’idéologie capitaliste ? Car 
enfin, la liberté, ce n'est pas 
une idéologie, c’est un ins­
tinct. Et nous avons vu que 
pour nombre d’Occidentaux, 
cette liberté est un mot plu­
tôt qu’un fait. « De toutes 
parts, en Occident, écrit 
Thierry Maulnier, s ’ élève 
aujourd’hui cette question 
angoissée : qu’avons-nous à 
opposer, que pouvons-nous 
opposer au communismie ? 
Quelle est la doctrine, quelle 
est la foi, quelle est l’espé­
rance assez forte pour cimen­
ter l ’union, inspirer le com­
bat, justifier les sacrifices ? 
Le drame actuel n’est pas 
seulement celui d’un monde 
communiste suranné politi­
quement et militairement en 
face d’un monde occidental 
qui commence à peine à for­
ger ses armes. Il est celui 
d’un monde soviétique surar­
mé idéologiquement en face 
d’un monde occidental qui 
n’est plus soutenu que par 
des débris d’armature spiri­
tuelle. » Et cela a paru dans 
le « Figaro » !

Ne parlons donc point d’an­
tagonisme fondamental d’i­
déologies, Disons qu’il y a 
différence profonde dans lè 
comportement de l ’Etat vis-à- 
vis de l’individu, ce compor­
tement étant, selon nous, im­
posé par la situation écono­
mique des peuples et aussi 
par leur degré d’évolution 
historique. Ces différences 
ont-elles un caractère défini­
t if  ? Ne peuvent-elles s’a­
moindrir progressivement 
jusqu’à disparaître? Et cela, 
non par la contrainte d’un 
groupe sur l’autre, mais par 
la pression des faits dont il 
est d’ores et déjà possible de 
déceler la nature et la puis­
sance ? A cette question ai 
grave, les « abondancistes » 
répondent par l’affirmative.

Ce serait une grave erreur 
de condidérer le bolchevisme 
actuel comme étant la forme 
définitive du communisme. 
De nombreux documents of­
ficiels d'U.R.S.S., discours de 
Staline, rapports au Congrès 
des Soviets, déclarations de 
personnalités éminentes, in­
sistent sur le f a i t  que 
les Soviets n ’ en s o n t  
encore qu’à l’étape socialiste 
de leur action — celle de l'é­
quipement et de la lutte con­
tre l’analphabétisme — alors 
que leur but est le véritable 
communisme. Il faudra, de 
l’aveu de Staline, encore 
trois ou quatre plans quin­
quennaux pour que la puis­
sance de production leur per­
mette d’atteindre ce but. Et 
voici dans quels termes l’éco­
nomiste Smirnow, dans un ar- 
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(1) « Economie et Réalités 
Mondiales », n°  16, mai 1951.
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Activité des Groupes Professionnels et Syndicats
CBâtiment et Q5tap (ftuhlicéIndustrie du verre

La Fédération Nationale du Bâ­
timent (-employeurs) a fait pu­
blier, d’une part, un commen­
taire pour l’envoi de la conven­
tion à ses syndicats adhérents, et 
d’autre part, un commentaire im­
primé par le journal Le Bâtiment.

Nous ne reconnaissons aucune 
valeur officielle à ces confmen- 
taires, même si ceux-ci sont ven­
dus par un journal comme Le 
Bâtiment. Ils1 ne reflètent que la 
pensée patronale, ou plutôt la 
pensée d’un secrétaire de la Fé­
dération patronale, M. Parion. 
Refusez donc toute argumenta­
tion basée sur ces commentaires 
tendancieux, lis sont parfois si 
outrés que les trois organismes 
signataires ont dû envoyer la 
lettre suivante de rectification:

Le 2 ju in  1951.
M onsieur le P résiden t de  la 

F édération N ationale du  Bâ­
tim e n t, 33, avenue K lé b er , 
Paris  (16e) .

M onsieur le P résiden t,
N o tre  a tten tion  a é té  a ttirée , lors de  

la lecture  de la circula ire  d ’applica­
tio n  de la C ham bre Synd ica le  d u  B é­
ton  A rm é , 3, rue  de Lu tèce  ( ré /. 2-5- 
51), que nous on t com m uniquée  nos 
adhérents, par la phrase su ivan te  :

« I l  a été n e ttem en t précisé au cours 
des discussions que, pour ce reclasse­
m en t, les parties ne seraient pas liées 
par la position  occupée par les in té ­
ressés en exécu tion  de  Varrêté du  2 
novem bre  1945 ou par le titre  q u i  
leur est accordé par Ventreprise. »

N ous nous é levons con tre  une  te lle  
a ffirm a tion  contra ire à l'e sp r it de la 
discussion de Varticle  5 lors de  la 
séance de la Com mission paritaire d u  
10 m ai 1951, au cours de laquelle  no­
tre volonté , n e ttem en t exprim ée, a été  
de faire supprim er le  paragraphe su i­
van t a fin  d 'é v ite r  les abus d 'in te rp ré ­
ta tion  :

« I l  est expressém ent précisé que le 
classem ent des intéressés dans les d i­
verses positions-types énum érées ci-des- 
sus se fera  d 'après la nature réelle  d u  
poste q u 'ils  occupent, et non d'après 
la classification qu i leu r  avait été don­
née en exécution  d e  l'arrê té  du  2 no­
vem bre  1945 ou  le  titre  qu i leu r  avait 
été  accordé par l'en treprise . »

Les m em bres de  la Com mission pari­
taire o n t é té  d 'accord pour  que :

1° La classification se fasse d'après 
la nature d u  poste ten u ;

2° R em ède  soit porté  aux conséquen­
ces possibles des appella tions ou titres  
disproportionnés avec la fonc tion  rée l­
lem en t tenue en  adm ettan t dans le  
tex te  « toute autre considération  étant 
exclue  ».

L 'esprit de la discussion est d 'a il­
leurs b ien  tradu it par le  com m entaire  
du  M oniteur des T ravaux  P u b lics  et 
du  B âtim ent (n° 21 du  samedi 26 m ai 
1951) précisant que  « la classification  
exacte d épend  davantage de la com pa­
raison des a ttr ibu tions de l'in téressé  
e t des dé fin itio n s  fourn ies  par la Con­
ven tio n  pour  chaque repère, que d u

A S S U  R
Les em ployés, agents de m aîtrise  et 

cadres adm in is tra tifs , ont eu  leu rs  sa­
la ire s  m ajorés conform ém ent aux ac­
cords signés en m ars et m ai dern iers .

Les Inspecteurs du  C adre au ro n t leu r 
situa tion  réglée  dès la  s ignatu re  d 'u n  
accord qui te rm ine ra  les p o u rp a rle rs  
en  cours. Ces accords seront conclus 
dans la  convention  collective, sous r é ­
serve des am énagem ents que nous ju ­
gerons nécessaires. M algré son im por­
tance, ce p roblèm e « sala ires » ne  
constitue  cependant q u ’une  p a rtie  de 
la  C.C. don t les clauses sont actuelle- 

cent à l'é tu d e .
I l  re s te  à m e ttre  au  po in t les chap i­

tres  su ivan ts :
I .  —  D ispositions générales;

. I I .  —  Engagem ent, avancem ent, l i ­
cenciem ent, cond itions de trav a il;

I I I .  — C onditions générales de ré ­
m unéra tion .

P o u r chacun de ces chap itres, une 
cpm m ission de  trav a il a é té  constituée, 
a fin  de co n fro n te r les poin ts de vue 
e t dégager les idées dans la  m esure 
du  possible, de déb layer en quelque 
sorte le  te rra in  de la  commission p lé ­
n iè re .

Les conclusions de ces commissions 
fe ron t ensu ite  l ’ob je t d ’un exam en de 
la  commission p lén iè re  en vue de l ’a ­
boutissem ent à un  accord.

A insi se constituera, m orceau p a r m or­
ceau, l'éno rm e éd ifice  de la  conven­
tion  collective.

.A  l ’h eu re  actuelle , une  6eule des 
commissions a p u  fonc tionner. Cette 
commission exam ine le  p roblèm e des 
congés annuels  payés. En tou te  objec­
tiv ité , il fau t re co n n aître  que les 
points dé vue sont très  éloignés les

t  - i 1 f . i t . «.

parallèle en tre  d eu x  appella tions iden ­
tiques q u i p eu ven t recouvrir  des at­
tr ibu tions  no tab lem ent d iffé ren te s  
d 'u n e  en treprise  à l'au tre . »

A  la su ite  de  nos explica tions, un  
accord est in te rven u  et l'a r tic le  5 est 
d 'a illeurs  d even u  celu i fig u ra n t au tex ­
te  signé  le  30 a vril  1951.

D 'a illeurs, dès la p rem ière  réun ion  
d e  la Com m ission parita ire, i l  a été  
convenu  d 'u n  com m un accord q u 'i l  y  
avait lieu , en p lu s  de  la fixa tio n  d 'u ­
ne n ouvelle  base de tra item ents , d 'ap ­
po rter  des précisions supp lém enta ires  
au tex te  de  l'a rrê té  P arodi, don t l 'in ­
terpré ta tion  avait que lque fo is  donné  
lieu  à d iscussion; mais, si l'im portance  
de ces précisions a dépassé les p re­
m iers projets, il n 'a  cependant jam ais 
été question  d 'abandonner le  texte  de  
r  arrê té  a uquel ha C om m ission  s 'est 
d 'a illeurs fréq u em m en t référée.

N ous avons donc l 'h o n n eu r  de  vous  
dem ander d 'in v ite r  les C ham bres' syn ­
dicales deem ployeurs à re c tif ie r d ’u r ­
gence par un  correctif les com m entai­
res fo u rn is  à ce su je t à leurs entre­
prises adhérentes.

D 'au tre  part, nous relevons, dans les 
com m entaires de la C onven tion  collec­
tiv e  im prim ée  par la Fédération  Pa­
risienne  d u  B â tim en t au su je t d é  l'a r­
tic le  8 une in terpréta tion  q u i n 'est pas 
con form e à la rédaction de cet article : 
celui-ci p révo it exp lic item en t que les 
m in im a  com prennen t toutes les majora­
tions  fixes ayant le  caractère  de  fa it 
d ’un  com plém ent de sala ire, et donc  
celles-là seu lem ent. Or, dans une c ir­
culaire où i l  est si souven t fa it  m en ­
tion  des conversations auxquelles a 
d onné  lieu  l'é tablissem ent d u  tex te  de  
la conven tion , il aurait d û  ê tre  éga­
lem en t rappelé à ce su je t que si les 
tra item ents  m in im a  de  la grille  ont 
é té  fix é s  si bas, c 'est à la dem ande de  
la Fédération  des Travaux P ublics  
q u i assure que ses ressortissants ac­
corden t à leur personnel et en dehors  
des tra item en ts  o ffic ie ls  des gratifica­
tions im portantes. Celles-ci, de par leu r  
nature, ne sont donc pas su jettes  à l 'in ­
tégration p révu e  dans l'artic le  8.

E n vous rem erciant d 'avance de  la 
diligence que vous ne m anquerez pas 
de  tém oigner, nous vous  prions d 'a ­
gréer, M onsieur le  P résiden t, l'assu­
rance de notre  parfa ite  considération.

C .G .T. - F .O .: A. CLEISS. 
C .F .T .C .: R . T O F A N I. 
C.G .C.: J.-M . N EA L IN .

Par ailleurs, les définitions et 
les appointements minima des
Cadres supérieurs à la position C 
1er échelon sont toujours en at­
tente. Après maintes conversa­
tions téléphoniques, nous avons 
dû adresser la lettre ci-jointe :

M onsieur le  P résiden t de la 
Fédération  N ationa le  des 
Travaux P ublics, 3, rue  de  
B erri, P aris  (8e) .

M onsieur le P résiden t,
A p lu sieurs reprises, depu is  le  15

m ai 1951, date  de la s ignature  e ffective  
de la conven tion  co llective  d u  30 avril 
1951, concernant les appo in tem ents  
m in im a  des Ingén ieurs  e t Cadres du  
B â tim en t e t des Travaux pub lics , nous

A N C E S
uns des au tres, que les rapp ro ch e­
m ents seront trè s  d iffic iles  à réa liser, 
chaque p a rtie  ayant tendance  à de­
m eu re r su r ses position-s.

Il en  résu lte  des discussions très 
longues sans conclusions b ien  sérieuses.

I l  se ra it souhaitab le  que la  F .F .S j V. 
soit m oins ir réd u c tib le  su r ses posi­
tions, ce qu i p e rm e ttra it aux o rg an i­
sations syndicales des salariés, de re ­
considérer certa ines  positions de  d é ­
p a rt q u i, b ien  que ju stifiées, p o u r­
ra ie n t v raisem blablem ent ê tre  a tté ­
nuées.

N ous espérons vivem ent qu ’un  effort 
sera ten té  dans ce sens. Q uoi q u ’il 
en soit, nous pouvons d o n n er l ’assu­
rance à nos adhéren ts  que nous p o u r­
su ivrons in lassablem ent nos efforts 
p o u r fa ire  ab o u tir leu rs  revend ica­
tions.

R  B
•  D E R N IE R E  H E U R E

Nous apprenons qu ’à la su ite  de 
nos m u ltip les  dém arches auprès de 
M. le  M in istre  d u  T rav a il e t de son 
Chef de C abinet, la  F édéra tion  des 
A ssurances a en fin  reçu la  le ttre  tant 
a tten d u e  lu i  pe rm ettan t de n e  pas re ­
te n ir  les charges sociales 6ur la  prim e 
de vacances. D ans ces conditions, les 
chargés de  fam ille  p o u rro n t percevoir 
en annexe, en p lu s de le u r  p rim e de 
vacances, un  m ois supp lém enta ire  d ’a l­
locations fam ilia les légal com prenant 
la m ajoration  de  25 % .  A ucun  de  nos 
cam arades n ’ignore  la  p a rt p répon­
dé ran te  p rise  p a r nos syndicats C .F.T. 
C. dans l ’a ttr ib u tio n  de ce 13e mois 
d 'a llocations fam iliales. N ous com p­
tons donc su r tous nos omis p o u r le  
fa ire  v a lo ir aup rès d e  le u rs  collègues.

vous avons té léphoné  pour  vous d e ­
m ander quand  la com m ission deva it se 
réu n ir  à nouveau pour  la rédaction  de  
l'a venan t p révu  à l'a r tic le  16 concer­
nan t les exem ples e t appo in tem ents  des 
positions supérieures à la position  C, 
1er échelon .

N ous avons l'h o n n eu r  de  vous rap­
p e le r  que, dès la  sem aine su ivan te , 
vous d ev iez  nous préciser la date de  
cette  réun ion .

Les incertitudes  concernant ces posi­
tions de  Cadres créen t actue llem en t, 
dans l'app lica tion  d e  la conven tion  du  
30 a vril 1951, des su je ts  regrettables  
de m ésen ten te  : certa ines entreprises  
ne  voulant r ien  fa ire  ta n t que  cet ave­
nan t n 'est pas signé ; d 'au tres usent 
de  procédés d iffic ile m e n t qua lifiab les.

Par a illeurs, nous regrettons que  
dans l'im pression , par les soins de  vo­
tre  F édéra tion , de  la C onven tion , i l  y  
a it eu , ju s tem en t, dans cet artic le  16, 
une erreur  : le  m ot « d 'a illeurs  » à 
la place de  « en p rincipe  ». D evant 
l'im portance  de vo tre  tirage, nous vous  
con firm ons à ce su je t no tre  dem ande  
de rec tifica tion  par les m oyens d 'in ­
fo rm ation  à vo tre  disposition .

D ans l'espoir, v eu ille z  agréer, etc.

Aucun accord régional pour 
abattement de zone, s’il y a lieu, 
n’a encore été conclu à notre 
connaissante. La Fédération de 
l’Ile de France nous a retourné 
à ses syndicats départementaux 
par une manœuvre dilatoire. Fi­
nalement, cette pression semble 
devoir être réglée dans sa tota­
lité par l’accord national prévu 
après le 1er juillet, date limite 
des accords régionaux.

Entreprises électriques 
dépendant du SERCE

Un premier contact a eu lieu 
avec ce Syndicat patronal le ven­
dredi 15 juin 1951. Il nous pro­
pose un avenant à la conven­
tion du 30 avril 1951 pour son 
application au SERCE. D’ores et 
déjà, les appointements des in­
génieurs débutants sont amélio­
rés dans ce projet d’avenant. Une 
seconde réunion doit avoir lieu 
la semaine prochaine après exa­
men de nos demandes. Nous pu­
blierons cet avenant dans une 
édition spéciale de l’Information 
des Cadres.

La Convention 
collective nationale 

des
Ingénieurs et Cadres 

de l'Industrie chimique
La Convention collective nationale 

des Ingénieurs et Cadres de l'Industrie 
chimique, qui était en discussion de­
puis le mois de janvier dernier, a été 
signée le 19 juin, au siège de l'Union 
des Industries Chimiques à Paris.

Cette convention prend effet à la 
date du 1er juin, et nos adhérents des 
produits chimiques recevront d'ici peu 
une « Information des Cadres » don­
nant l'intégralité des textes, la place 
nous manquant dans ce numéro déjà 
très chargé pour les inclure.

Dans notre numéro d'avril, nous 
avions déjà communiqué certaines amé­
liorations, notamment pour les congés 
payés où nous avons obtenu : 3 se­
maines après un an de présence dans 
l'entreprise au 1er juin; 4 semaines 
après cinq ans de présence.

Nous n'avons malheureusement pas 
pu obtenir la suppression totale des 
abattements de zone qui subissent une 
réduction de 2/3 sur ceux habituel­
lement pratiqués.

Nous signalons également une im­
portante clause d'indemnité de mise à 
la retraite (art. 21) :

1° Toute mise à la retraite avant 
60 ans est considérée comme licencie­
ment et réglée comme telle;

2° Toute mise à la retraite après 65 
ans fait l'objet d'une indemnité de mise 
à la retraite égale à :

1 mois de traitement après 5 ans 
d'ancienneté dans l'entreprise;

2 mois de traitement après 10 ans;
3 mois de traitement après 20 ans;
4 mois après 30 ans;
3° Toute mise à la retraite entre 60 

et 65 ans fait l'objet d'une indemnité 
de dégagement, s'échelonnant de 10 
mois de traitement à 60 ans à 3 mois 
à 64 ans, auxquels s'ajoute 1 mois de 
traitement par 5 ans d'ancienneté jus­
qu'à 20 ans d'ancienneté et de 2 mois 
au-delà de 2 ans.

VERRE CREUX 
MECANIQUE 

ET VERRE PLAT
(Ingénieurs et Cadres) 

Protocole d'accord
E ntre  :
La C ham bre Synd ica le  des Fabri­

cants de  Glaces e t V itres;
La C ham bre Synd ica le  des V erreries  

M écaniques de France,
d 'u n e  part,

E t les O rganisations d 'in g é n ieu rs  et 
Cadres ci-après :

La F édération  Française des S yn d i­
cats d 'in g én ieu rs  e t Cadres C .F .T .C ., 
groupe V errerie,

La F édération N ationa le  des S y n d i­
cats de Cadres des In d u s tr ies  C him i­
ques, Parachim iques e t C onnexes : S yn ­
dicat N ationa l des Cadres du  Verre  
(C .G .C .),

La F édération des In d u s tr ies  du  V er­
re, C .G .T .,

La F édération  des In d u s tr ie s  C him i­
ques et d u  V erre , C .G .T.F .O .,

D 'au tre  part.
A  la su ite  des réun ions paritaires  

tenues  les  8 e t  18 m ai 1951, 3, rue  
La B oëtie , sous la présidence d e  M . 
B o u d e r , In specteur du  Travail.

I l  a é té  convenu  ce q u i su it :
A rtic le  1. —  Le p résen t accord con­

clu en  app lication  de l ’a rt. 21 s’ap­
p liq u e  au  pe rsonnel « In g én ieu rs  et 
C adres » des en trep rises  a d h éran t aux 
C ham bres syndicales ci-après :

— C ham bre Syndicale des Fab rican ts  
de Glaces et V itre s ;

—  C ham bre Svndicale des V erreries  
M écaniques de F rance .

A r t.  2. —  Les rém unéra tions  an n u e l­
les m in im a du  pe rsonnel « In g én ien rs  
et C adres » sont rég ies p a r les d is­
positions du  p résen t accord.

A r t.  3. —  Les sommes fig u ran t au 
barèm e rep résen ten t les rém unéra tions  
m inim a garan ties  p o u r une d u rée  heb­
dom adaire  de trav a il de 40 heures, 
p o u r un  cadre  d ’ap titu d e  et activ ité  
norm ales.

P o u r  la com paraison des ré m u n é ra ­
tions rée lle s  avec les m inim a du  ba ­
rèm e, il est convenu que l ’on tien d ra  
com pte de la  rém u n éra tio n  to ta le  p e r­
çue p a r les  in téressés, y  com pris, p a r 
conséquent, les  avantages en n a tu re , 
les prim es, pourcentages, gratifications 
d iverses ayan t le  carac tè re  con trac­
tu e l ou de fa it d ’un com plém ent de 
sala ire , à l ’exception des indem nités 
ayant incon testab lem ent le  caractère  
d ’un rem boursem ent de frais ou des 
gra tifica tions ayant ind iscu tab lem ent un 
carac tè re  bénévole et exceptionnel.

Les fluc tua tions en augm entation  de 
la p rim e de p ro d u c tiv ité  ou de bonne 
m arche ne p o u rro n t avoir aucune ré ­
percussion  sur les  appoin tem ents fixes 
dé te rm inés lo rs  de la m ise en v igueu r 
du  p résen t accord.

A rt. 4. —  Les m inim e du  p résen t 
accord sont applicables aux C adres 
don t l ’activ ité  s’exerce dans le  d ép ar­
tem ent de la  Seine.

Chambres patronales :
Verre Creux, P. A RBEIT . 

Verre Plat, A . PLUVINAGE.

P o u r les C adres don t l ’activ ité  s’e­
xerce dans les au tre s  départem en ts des 
te rri to ire s  m étropo lita in s , les taux  d u  
barèm e sub iron t les m êm es abattem ents 
de zone que ceux app liqués aux au ­
tre s  catégories de personnel des é ta­
blissem ents.

A r t.  5. — Le p résen t accord ne  do it 
pas ê tre  une  occasion de  m o d if ie r le  
classem ent et la h ié ra rch ie  actuelle ­
m ent p ra tiqués  dans les  en trep rises  
pou r le  personnel « In g én ieu rs  e t Ca­
d res  ».

Celte d isposition  ne fera  pas tou te­
fois obstacle à la  rév ision  des classi­
fications ré su ltan t d ’e rre u rs  m anifestes.

A r t.  6. —  L ’app lication  du  barèm e 
annexé po u rra  se tra d u ire  p a r un e  
augm entation  in fé r ieu re  à 10 %  su r 
les appo in tem ents en v ig u eu r au  28 fé ­
v r ie r  1951.

A r t.  7. —  U ne Com m ission n a tio n a le  
composée d ’un rep résen tan t de  chaque 
o rgan isation  syndicale de C adres si­
gnataires  du  p résen t accord et d ’un 
nom bre égal d ’em ployeurs sera cons­
titu ée  à l ’effe t d ’exam iner to u te  d iff i­
cu lté  d ’app lication  du  p résen t accord.

Cette com m ission siégera : 3, ru e  La 
Boè'tie, P a ris .

A r t.  8. —  Le barèm e annexé au  p ré ­
sent accord ten an t com pte du  niveau  
actuel des sala ires  et appoin tem ents 
des au tre s  catégories de p ersonnel, les 
/parties con trac tan tes conv iennen t de 
se ré u n ir  p o u r rév iser ce barèm e dans 
le  cas où un  a ju stem en t s’av érera it 
nécessaire p o u r m a in te n ir  cette re la ­
tiv ité .

A r t.  9. —  Le p résen t accord p ren d  
effe t du  1er av ril 1951.

A r t.  10. —  Le tex te  du  p résen t ac­
cord et le  barèm e annexé seron t dépo­
sés aü S ecré ta ria t des Conseils de 
P r u d ’hom m es com pétents.

A r t.  11. — T ou te  o rgan isation  syn­
d ica le  ou to u t em ployeur qu i ne  sont 
pas p a rtie  au  p résen t accord p o u rro n t 
y a d h é re r  u lté rieu rem en t. C ette adhé- 
sion sera valable à p a r t i r  du  jo u r  qu i 
su iv ra  celu i de la  n o tifica tion  de l ’a ­
dhésion  au  S ecré ta ria t du  C onseil de 
P r u d ’hom m es où le  dépô t de  l ’accord 
au ra  été effectué.

A r t.  12. — Le p résen t accord n e  
p o u rra  ê tre  dénoncé ou révisé que 
m oyennant u n  préav is  de  tro is  mois.

Nota
Position  1 ; In g én ieu rs  e t Cadres dé­

butants.
L 'âge de  23 ans constitue  Page nor­

m a l des Ingén ieurs débutants.
Dans le cas d 'in g é n ieu rs  débu tan ts  

en tre  23 et 28 ans, le  taux  d 'engage­
m ent m in im u m , dans l'en treprise , sera 
obtenu  en fa isant la m oyenne  a rith ­
m étique  du  taux d 'engagem ent à 23 
ans e t d u  taux  m in im u m  garanti cor­
respondant à l'âge e ffe c ti f  des In g é ­
n ieurs intéressés.

Jusqu 'à  l'âge de  28 ans, les appo in­
tem en ts  m in im a  des collaborateurs in ­
téressés devro n t ê tre  augm entés d 'an ­
nu ités  q u i leu r  assureront à c e t âge 
des appoin tem ents  correspondant aux  
appointem ents m in im a  prévus dans le  
barèm e annexé.

Délégations des Ingénieurs et Cadres ;
C .F .T .C ., A . BAPAUME. 

C .G .C ., E. CHOVET. 
C .G .T ., CHAMPION. 

F.O., COSTE.

Voir en page 8 les rubriques : Papier-Carton, Métallurgie, Banque, Trans­
port, Alimentation, Navigation Maritime et Administrateurs de Biens.

Barême de rémunérations annuelles minima 
(base 40 heures) s'appliquant 

aux défintions des fonctions-repères 
prévues dans les Arrêtés des 15 janvier 

et 15 septembre 1946
Position 1

Ingénieurs et Cadres débutants.

21/22 ans . 350.000
370.000
403.000
439.000
476.000
509.000
545.000
578.000

Moyenne mensuelle 
(à titre Indicatif)

22/23 ans
23/24 ans
24/25 ans . . .  
25/26 ans 36.583
26/27 ans .
27/28 ans . .
Après 28 ans ^

Position 2
Après 3 ans à 
Après 5 ans à 
Après 5 ans à

Position 2 bis

578.000 ..........
631.000 .
657.000 .

631.000
657.000
687.000

52.583
54.750
57.250

Ingénieurs spécialisés
Pendant 3 ans

dans les recherches.
700.000
752.000
804.000

Après 3 ans et 
Après 8 ans .

pendant 5 ans 62.666

Position 3
Catégorie A  (v£rre coulé)

—  A  1 (autres postes) .
—  B ..........

614.000
631.000
700.000 

1.043.000

51.166
52.583

— c ............. 86.916



CADRES ET PROFESSION 3

L e s  tra v a u x  du C o n g r è s
LE RAPPORT MORAL présenté par A. BAPAUME

Après avoir souligné la pro­
gression du mouvement des Ingé­
nieurs et Cadres attachés à la 
C.F.T.C., qui en fait l’un des plus 
importants groupement*s sur le

Pour être justement appréciée, l'ac­
tion syndicale doit être considérée dans 
le cadre économique dans lequel elle 
s'est déroulée et en fonction duquel 
elle a réagi. Vous trouverez ci-joint un 
graphique montrant l'évolution des 
principaux éléments de cette situation 
depuis le début de l'année 1950. Il est 
établi, à l'aide d'indices mis en appli­
cation depuis le 1er janvier 1949, dont 
la base 100 a été ramenée à cette 
date.

Ainsi qu'on peut le constater, la 
caractéristique essentielle du premier 
semestre 1950 est la stabilité des prix, 
tant de gros que de détail. On pour­
rait même enregistrer pour la premiè­
re fois depuis cinq ans qu'une majo­
ration de salaire de l'ordre de 5 %  
accordée en février-mars, avait pu être 
« digérée » sans répercussion sensible 
sur le coût de la vie.

A partir de juillet —  les événements 
de Corée éclatent le 25 juin —  les 
cours internationaux des matières pre­
mières subissent des hausses considé­
rables entraînant, en l'absence de me­
sures efficaces, des hausses importan­
tes des prix de gros et de détail. Ces 
dernières devaient déclencher la pres­
sion syndicale que nous avons connue 
au début de cette année. Les majora-

Pendant cette même période, le vo­
lume de la production ne cessait de 
s'améliorer, ainsi qu'en témoigne l'in­
dice général qui marque l'évolution 
suivante :

1950 1951

1er trimestre .......... ........  111 139
2e trimestre ............ . . . .  124
3e trimestre ............ 124
4e trimestre ............ . . . .  134

Il est à noter que pendant le se­
cond semestre de 1949 et le premier 
de 1950, la production française sem­
blait avoir atteint un plafond, tout ac­
croissement de la production paraissait 
devoir déclencher une crise dont on 
ressentait déjà les premiers effets. Le 
chômage peu important, certes, s'ac­
croissait lentement mais régulièrement. 
Déjà on parlait de suréquipement et, 
dans de nombreux secteurs, les progrès 
étaient stoppés ou ralentis. Les houil­
lères, en particulier, n'écoulaient plus 
leurs produits et avaient pris des me­
sures pour en ralentir le débit.

Ainsi, les tenants du libéralisme éco­
nomique qui ont repris en main les 
leviers de commande du pays n'auront 
réussi qu'à le plonger dans un état de 
précrise caractérisé par une sous-con­
sommation et une sous-production pa­
rallèles, malgré les avis qui leur étaient 
donnés sur l'insuffisance du pouvoir 
d'achat des masses. Ils ont démontré 
à ceux qui en avaient encore besoin 
que le libéralisme n'est pas un régime 
capable d'assurer en période normale 
le développement de notre économie. 
Il aura fallu les événements de Corée 
pour que la production puisse repar­
tir et atteindre un niveau jusque là 
Inégalé.

Les conclusions que nous tirerons 
d'une situation économique nettement 
favorable sont les suivantes :

plan national, le rapport passe 
de suite à l’examen de l’activité 
de la Fédération au cours de 
l’année écoulée depuis le dernier 
congrès.

tions enregistrées sont les suivantes :
Prix de gros :

Indice général......................  37 %
Alimentaires ......................... 27 %
Industriels ............................  50 %

Indice des prix à la consom­
mation ...................................  21 %

Ce dernier indice permet de mesu­
rer assez exactement les variations du 
coût de la vie. Il porte sur un grand 
nombre de produits et services entrant 
dans les différents chapitres du budget 
familial.

On notera aussi que ramené à la 
base de 1938, il marque que le niveau 
du coût de la vie est au coefficient 
22, par rapport à cette date d'origine. 
L'examen de cette évolution permet de 
mesurer l'extrême fragilité de notre 
système économique. Mais alors que 
d'autres pays ont pris des mesures ra­
dicales, parfois les plus opposées à leurs 
thèses économiques, la France, malgré 
les avertissements donnés, a, comme 
toujours, laissé les choses aller jus­
qu'au bord du gouffre. La C.F.T.C., 
dans ses assises régulières, et scs re­
présentants dans les organismes écono­
miques, n'ont cessé d'attirer l'attention 
du Gouvernement sur les conséquences 
de sa politique. La réforme électorale 
était évidemment beaucoup plus im­
portante.

Une production de 40 %  supérieure 
à celle de 1938 est atteinte avec un 
volume de l'emploi supérieur de 20 %  
environ à celui de la période d'origi­
ne. Un accroissement général de la 
productivité est indéniable. Nous de­
vons remarquer qu'il ne s'est pas pro­
duit au bénéfice des salariés, ni des 
ingénieurs et cadres. Ce sera l'un de 
nos problèmes que de rechercher les 
moyens d'exiger pour le moins une part 
équitable du fruit de nos labeurs.

Action professionnelle
Généralités

Lors de notre dernier Congrès, la loi 
du 11 février 1950 sur les Conventions 
Collectives permettait aux salariés et 
aux employeurs de fixer de nouveau 
contractuellement les conditions de tra­
vail et de rémunération. Cette loi avait 
en fait enlevé aux pouvoirs publics 
toute possibilité d'intervention en ma­
tière de salaires. Une seule initiative 
leur restait : la fixation d'un salaire 
minimum garanti. La Commission Su­
périeure des Conventions était chargée 
d'étudier les éléments d'un budget ty­
pe qui devait permettre au Gouverne­
ment de prendre sa décision.

Celle-ci fut prise le 24 août dernier. 
Elle fixait le salaire minimum garanti 
à 78 francs de l'heure pour la zone 0 
et 64 francs pour la zone la plus bas­
se ramenée à —  18 % . A partir de 
ce moment, les commissions mixtes al­
laient se réunir et aborder l'élabora­
tion des conventions collectives.

On notera avec quelle insistance le 
Gouvernement de l'époque précisa que 
ce salaire minimum ne devait pas ser­
vir de base pour le calcul des salaires 
hiérarchisés. Voici en quels termes le

Ministre s'exprima dans l'exposé des 
motifs :

« ...Ce décret n'a pas pour objet 
de fixer le niveau des salaires. Le mi­
nimum qu'il institue n'est pas, non plus, 
le point de départ de la hiérarchie. Ce 
serait une interprétation tout à fait 
erronée du salaire minimum national 
interprofessionnel garanti que de le 
confondre avec le point 100 sur le­
quel s'établit la hiérarchie des salai­
res. Celle-ci, variable avec chaque pro­
fession, doit correspondre aux condi­
tions particulières de chaque activité 
professionnelle. Elfe reste fixée par Ie9 
arrêtés en vigueur aussi longtemps que 
des conventions collectives ne seront 
pas intervenues.

« II est essentiel qu'aucun malen­
tendu n'existe sur ce qui précède. La 
fixation du salaire minimum national 
interprofessionnel garanti, considéré 
comme minimum social dû à tout sa­
larié qui apporte son travail à une en­
treprise, ne peut avoir comme consé­
quence l'augmentation automatique de 
tous les salaires dans toutes les caté­
gories professionnelles, dans toutes les 
branches d'industries. Outre qu'on faus-

A. BAPAUME
Secrétaire Général

serait ainsi la pensée du législateur, on 
aboutirait alors à une augmentation 
telle des charges des entreprises qu'el* 
le entraînerait un mouvement inflation­
niste et que le sort des travailleurs les 
moins favorisés, au lieu d'être amélio­
ré, se trouverait aggravé. »

Il est évident que quelques précau­
tions étaient à prendre, car le salaire 
légal servant de base à la hiérarchie 
était resté fixé à 38 fr. de l'heure.

L'un des points les plus importants 
à régler fut la participation nouvelle 
des Ingénieurs et Cadres aux conven­
tions collectives. Toutes les conventions 
qui allaient servir de base étaient de 
la forme issue dei la loi de juin 1936; 
les unes concernaient le personnel à 
salaire horaire, les autres le personnel 
« employés », chacune était en fait 
une convention de catégorie.

Or, la loi de février 1950 innovait. 
Elle créait une nouvelle forme de con­
ventions, s'étendant à toutes les caté­
gories de salariés, avec la possibilité 
pour chacune d'elles de régler ses con­
ditions particulières de travail dans un 
document annexe.

Trop souvent, la tendance des in­
terlocuteurs et même des inspecteurs 
du Travail fut de reprendre les con­
ventions ouvrières de 1936 et de pré­
voir des textes applicables à toutes 
les catégories, y compris les Cadres. Il 
fallut à différentes reprises des inter­

ventions énergiques de notre part pour 
faire comprendre que, si nous enten­
dions être présents et discuter des 
clauses communes avec les autres ca­
tégories, nous entendions discuter de 
nos conditions de travail et de rému­
nération seuls avec les employeurs.

Les ouvriers et agents de maîtrise de 
notre Centrale sont du reste d'accord 
sur ces principes. Ils ont la conviction 
que leurs intérêts bien compris exigent 
que les Ingénieurs et Cadres puissent 
obtenir les avantages les plus marqués, 
de façon à créer des précédents pou­
vant ensuite être exploités par les au­
tres catégories.

Finalement, après des tâtonnements 
dus à l'inexpérience des délégations, 
les pourparlers se sont généralement 
orientés dans le sens préconisé par 
notre Fédération.

Où en est aujourd'hui la conclusion 
des grandes conventions collectives ?

Les employeurs, d'une façon géné­
rale, refusent d'accorder aux salariés 
les garanties qu'ils réclament. On sent 
trop la volonté de minimiser la puis­
sance syndicale, et l'on tente de reve­
nir en partie sur les réformes sociales 
obtenues en 1945 et parfois en 1936.

Dans la Métallurgie de la région 
parisienne, par exemple, les pourpar­
lers sont engagés depuis le mois d'août 
dernier, sans qu'aucun article impor­
tant n'ait encore réuni l'accord des par­
ties. Il en est de même dans les au­
tres grandes branches industrielles. De­
vant ces difficultés, les salariés ont 
été amenés à signer des accords limi­
tés aux salaires, soit dans la forme de 
l'article 21 de la loi du 11 février (ac-

La Fédération a toujours attaché une 
importance capitale à la conclusion des 
conventions collectives. Les catégories 
que nous représentons n'étant pas or­
ganisées dans le syndicalisme en 1936, 
n'ont pu, pour la plus grande partie, 
bénéficier du réseau de conventions qui 
a couvert toute la France au cours des 
années 1936 et 1937.

Ainsi, les conditions de travail des 
Cadres dépendent-elles encore pour la 
plupart des rapports individuels dont 
on connaît tous les inconvénients. Tout 
au plus, ont-ils pu bénéficier par ex­
tension des conventions des collabo- 
reurs comportant un minimum d'avan­
tages, mais non adaptées à leurs fonc­
tions et à leur rôle dans la produc­
tion. Aussi, dès 1945, avions-nous es­
sayé de conclure une première conven­
tion qui n'a malheureusement pu abou­
tir. La réglementation du temps de 
guerre et les arrêtés « Parodi » limi­
taient singulièrement nos possibilités 
dans ce domaine.

Nous ne reviendrons pas sur la part 
que nous avons prise dans l'élabora­
tion de la loi de février 1950 en vue 
de sauvegarder nos droits. Nous avons 
pu faire insérer un amendement qui 
permet aux Ingénieurs et Cadres de 
discuter eux-mêmes et de fixer dans 
des conventions annexes leurs condi­
tions de travail. La loi étant promul­
guée, il fallait tirer le maximum de 
ses possibilités.

Tenant compte de l'avis quasi-una­
nime de nos syndicats régionaux, nous 
envisagions de ne conclure que des 
conventions nationales qui, seules, sont 
de nature à répondre exactement aux 
conditions de recrutement et d'activité 
des Cadres.

En vue de l'élaboration des conven­
tions, le dernier Congrès avait pris des 
décisions importantes; ' l'une, notam­
ment, en matière de hiérarchie, con­
sistait à ne plus baser le calcul des 
appointements hiérarchisés sur le sa­
laire du manœuvre, mais instituait une 
hiérarchie « Cadres » dont la base 
était l'une des fonctions de Cadres ; 
nous préconisions l'ingénieur confirmé, 
sans fonction de commandement ; les 
appointements devaient ensuite varier 
suivant un critère à déterminer qui, à 
notre avis, devait être une moyenne 
des salaires horaires.

Les accords de salaires conclus dans 
les différentes professions, tant à Pa­
ris que dans les départements, avaient 
défini le nouveau « palier » des salai­
res des ouvriers, ainsi que les chiffres 
servant do base à la hiérarchie, élé­
ments intéressants à rapprocher du sa­
laire minimum garanti fixé à 78 fr.

Métallurgie : Manœuvre, 81 francs; 
base hiérarchique, 72 francs; valeur du 
point, 124,56.

Chimie : Manœuvre, 80 fr.; base 
hiérarchique, 70 fr.; valeur du point, 
121,33.

Ainsi, la solution adoptée dans les 
accords ouvriers et employés comporte 
d'une part un salaire minimum effectif 
supérieur de 2 et 3 fr. au minimum 
garanti; d'autre part, un salaire hié­
rarchisé dont la base est nettement in­
férieure au salaire minimum garanti.

C'est en fonction de ces éléments 
que les discussions allaient s'ouvrir 
avec lo C.N.P.F. Les réunions eurent 
lieu les 29 novembre et 1er décembre 
entre MM. Villiers et Meunier, d'une 
part, et les trois Fédérations de Cadres 
C.G.C., C.F.T.C. et F.O., d'autre part;

cords provisoires), soit en vertu de 
l'article 31 a (conventions libres).

Dans ces limites, un travail très in­
téressant a été réalisé et plusieurs cen­
taines d'accords ont ainsi été réalisés 
à travers toute la France et toutes les 
professions. Outre que ces accords ap­
portaient en général une majoration 
substantielle des salaires, ils ont cons­
titué une heureuse décentralisation de 
l'action syndicale en rendant aux syn­
dicats régionaux une de leurs préro­
gatives majeures, depuis trop longtemps 
abandonnée par la réglementation cen­
tralisée des salaires.

Bon nombre de militants ont ainsi 
appris ou réappris à connaître les dif­
ficultés des discussions paritoires et à 
prendre leurs responsabilités en face de 
leurs employeurs. Dans l'ensemble, il 
faut regretter que la loi de février 
1950 n'ait pas trouvé une application 
très étendue. La C.F.T.C. considère les 
conventions collectives comme une réa­
lisation importante de l'organisation 
professionnelle. Elle attache du prix à 
ce que cette organisation se réalise 
par la méthode contractuelle de préfé­
rence aux voies réglementaires.

Le Patronat français, qui s'est sou­
vent singularisé par ses vues courtes, 
comprendra-t-il ? Nous n'ignorons pas, 
certes, les difficultés de la tâche; nous 
savons que tous les problèmes sont 
faussés par la politisation de la C.G.T., 
mais nous pensons qu'il faut néanmoins 
aller de l'avant. Seules des réalisations 
sociales comme le développement gé­
néralisé des conventions collectives dé­
montreront aux masses laborieuses que 
la propagande communiste est fausse.

elles furent particulièrement décevan­
tes :

1° pas de possibilité de conclure un 
accord général valable pour les diffé­
rentes professions;

2° refus de garanties en ce qui con­
cerne les conventions nationales par 
branches d'activité, les Fédérations pa­
tronales ayant exigé la liberté totale 
quant à la solution qui pourrait être 
apportée au problème de leurs Ingé­
nieurs et Cadres.

Seule restait au C.N.P.F. la possibi­
lité de faire une recommandation géné­
rale sur l'esprit et les méthodes qui 
devaient prévaloir dans les rapports 
avec les Cadres.

Le document fut l'objet des discus­
sions de la conférence et revêt tout de 
même le caractère d'un accord. Après 
avoir vivement insisté sur le caractère 
national que devaient éviter nos con­
ventions, le C.N.P.F. introduisit dans 
ces recommandations un paragraphe 
indiquant qu'en tout état de cause, des 
principes généraux devaient être éta­
blis avant toute discussion régionale. 
Voici un extrait de ce document :
«Le président du C.N.P.F. rappelle aux 

organisations patronales, à l'occasion 
des mesures d'harmonisation ^u'eltes 
vont avoir à prendre dans un avenir 
immédiat que l'esprit qui dicto ses re­
commandations de juillet 1947 doit ins­
pirer les accords à intervenir.

Le président du C.N.P.F. insiste pour 
que, en ce qui concerne les mesures 
immédiates de rajustement des appoin­
tements, il soit procédé, dans tous les 
cas, au préalable, entre organisations 
patronales et organisations de Cadres 
correspondantes, à un examen, de telle 
façon que les principes d'application 
ne soient pas différents dans les dif­
férentes sections régionales d'une mê­
me profession.

Il insiste enfin pour qu'à l'occasion 
du rajustement des appointements, les 
bases en vigueur pour le classement 
des Cadres ne soient pas modifiées, de 
façon à interdire les déclassements. »

Ces contacts ne furent donc pas en­
tièrement négatifs, car, en fait, tous 
les accords conclus jusqu'à ce jour 
l'ont été sur le plan national.

Accord P.M.E.
' Au cours des discussions avec le 

C.N.P.F., la Confédération des Petites 
et Moyennes Entreprises nous avait fait 
savoir qu'elle ne se considérerait pas 
comme engagée par un accord conclu 
sans elle, et publiait un communiqué 
de presse dans le même sens.

Il ne nous appartenait pas de juger 
des relations plus ou moins tendues qui 
existent entre ces deux organismes, 
mais nous nous sommes vite rendu 
compte que les représentants des P. 
M.E. avaient été à l'origine du refus 
qui avait été opposé à notre demande 
de conventions nationales. Les petits 
employeurs craignaient que ces con­
ventions ne soient discutées de part 
et d'autre qu'entre délégués de grosses 
entreprises qui auraient négligé les con­
ditions difficiles des petites entre­
prises.

Pour lever cet obstacle, nous avons 
pris l'initiative de contacts avec les 
dirigeants de cette Confédération, con­
tacts qui aboutirent à la conclusion 
d'un accord satisfaisant.

(SUITE EN PAGE 4)
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Les cadres et
Vous oyez pu constater que depuis 

un an, nous vous avons, à maintes re­
prises, mis au courant par notre jour­
nal fédéral de l'action que notre Fé­
dération a menée auprès des Pouvoirs 
publics pour éviter un nouvel écrase­
ment de la hiérarchie par le jeu de 
la fiscalité.

Les problèmes de fiscalité nous ont, 
en effet, constamment préoccupés et 
nous avons été heureux de constater 
que les dirigeants de notre Confédé­
ration ont eux-mêmes pris nettement 
position sur ce sujet.

Nous pensons qu'il ne faut pas, dans 
un domaine aussi complexe, avoir de 
trop grands desseins. Les parlementai­
res ont à faire la conciliation d'inté­
rêts très divergents et à trouver des 
recettes qui permettent de couvrir tou­
tes les dépenses d'intérêt général. Or, 
s'il est facile  de voter des dépenses, il 
est bien malaisé de trouver les recet­
tes qui doivent les couvrir. Mais il 
ne suffit pas d'avoir des ressources ; 
encore est-il nécessaire que les mesu­
res prises ne conduisent pas à main­
tenir ou à aggraver l'injustice fiscale : 
nous sommes arrivés, actuellement, à 
un moment où la fraude fiscale, peut- 
être même en raison de l'exagération 
des taux, est devenue flagrante et 
ceux qui n'ont pas la possibilité de 
dissimuler une partie de leurs revenus 
se trouvent ainsi beaucoup trop lour­
dement taxés. C'est naturellement le 
cas de tous les salariés, et particuliè­
rement des Cadres.

Alors que les salariés représentent 
60 %  de la population active, leur 
gain, charges sociales comprises, ne 
représente que 45 %  du revenu natio­
nal, mais il entre pour 70 %  dans 
l'assiette de la surtaxe progressive. Il 
a également été précisé que sur 
800.000 salariés dont le revenu impo­
sable déclaré était supérieur à 500.000 
francs, se trouvaient au moins 550.000 
salariés, c'est-à-dire près des 3/4  de 
ces contribuables.

Il apparaît donc nécessaire que les 
Cadres se groupent et se défendent, 
car l'écrasement de la hiérarchie peut 
ne pas toujours résulter uniquement 
d'un resserrement de l'éventail des sa­
laires; il est aussi la conséquence du 
régime fiscal en vigueur.

Notre action 
depuis un an

Nous allons vous retracer brièvement 
l'action que nous avons menée pour 
sauvegarder les intérêts des Cadres 
dans le domaine fiscal.

6 septembre 1950 : demande de dé­
lais supplémentaires pour l'acquit du 
solde de la surtaxe progressive.

6 octobre 1950 : décret exemptant 
des droits de mutation par décès les 
capitaux constitués en vertu des dis­
positions d'une onvention collective.

C .P . février 1951 : conseils pour ré­
daction des déclarations de revenus de 
l'année 1950.

C .P . mars 1951 : loi du 2 mars 1951 
sur la déduction du revenu imposable 
des primes afférentes à des contrats 
d'assurance-vie, sous certaines condi­
tions indiquées.

A vril 1951 : action dans la Presse 
et la Radio contre la contribution ex­
ceptionnelle de 5 % .

Action auprès des membres de la 
Commission des finances en vue de dé­
noncer toutes les mesures qui consti­
tuaient l'amorce de la suppression to­
tale du système du quotient fam ilial.

Nos projets
A  notre avis, ce n'est pas à une 

Chambre moribonde qu'il pouvait être 
demandé de se pencher sur une re­
fonte du régime fisca l; ce n'est pas 
non plus en demandant un engage­
ment formel aux candidats qui bri­
guent nos suffrages, car vous savez 
bien qu'ils sont tous prêts, de quelque 
parti qu'ils se réclament, à  faire n'im­
porte quelles promesses. Le Parlement, 
qui vient d'abréger sa durée, ava it 
d'ailleurs un ordre du jour bien chargé 
et une réforme fiscale véritable et 
profonde ne s'improvise pas.

Nous voudrions cependant rappeler 
qu'une amorce de réforme a été déci­
dée en décembre 1948; mais elle était 
beaucoup trop timide. Nous voulons 
également souligner qu'au sein de la 
Commission des finances, a  été cons­
tituée, en ju illet 1949, une sous-com­
mission de la Réforme fiscale qui, à 
fin  avril, à cause sans doute des élec­
tions très proches, a fa it  connaître le 
projet qu'elle a élaboré. Cette com­
mission a d'ailleurs essentiellement po­
sé des principes.

Ce projet contient tout d'abord une 
déclaration de paix fiscale. La paix 
fiscale est déclarée aux contribuables 
à  la fois pour le passé au moyen 
d'une amnistie très large susceptible 
de permettre la rentrée dans le circuit 
de capitaux thésaurisés, et pour l'ave­
nir par des engagements formels, afin 
qu'il ne prenne pas envie au législa­
teur de faire de nouveau appel à des 
expédients (échange de billets, blocage, 
estampillage, prélèvements exception­

nels). Ces expédients, qui ne donnent 
généralement pas tous les résultats at­
tendus, enlèvement à l'épargne toute 
velléité d'investissements. La sous-com­
mission prévoit, en outre, une taxe an­
nuelle et générale sur le patrimoine 
net des personnes morales ainsi qu'une 
nouvelle taxe à la production qui ne 
frapperait que les matières dont la 
circulation est facilement contrôlable 
et qui ne serait assise, en cas de 
transformation de la matière, que sur 
la valeur ajoutée aux divers stades 
intermédiaires.

L'impôt direct serait un impôt de 
répartition, le législateur fixant .e pro­
duit total sans établir de ta rif, et le 
fo rfa it serait généralisé pour la con­
tribution qui frappe même les rému­
nérations, traitements et salaires.

On envisagerait notamment que tous 
les revenus inférieurs à 500.000 francs 
seraient totalement exonérés et des 
taux très faibles pour les revenus su­
périeurs, savoir :

5 %  de 500.000 à 750.000 fr .;
6 %  de 750.000 à 1.000.000 fr .;
7 %  de 1.000.000 à 1.500.000 fr., 

pour atteindre 15 %  au-dessus de 
5.000.000.

Ce serait essentiellement la taxe à 
la production qui fournirait la ma­
jeure partie des ressources fiscales.

En face de ce projet que, pour no­
tre part, nous souhaiterions que la 
prochaine Assemblée puisse examiner 
dès la fin  de l'année 1951 ou le dé­
but de l'année 1952 au plus tard, faut- 
il envisager de proposer un contre-pro­
jet ?

Nous considérons que pour assurer 
les dépenses d'intérêt général, les 
Pouvoirs publics doivent effectuer cer­
tains prélèvements sur le revenu na­
tional et que c'est le rôle normal du 
pouvoir politique d'utiliser la fiscalité 
pour assurer une redistribution du re­
venu national.

En matière d'impôts indirects, on 
peut soutenir que ceux-ci se trouvant 
incorporés aux prix, les salariés ne se­
raient pas. nécessairement défavorisés 
de ce fa it  si leur traitement suivait 
l'évolution du coût de la vie.

Quant à nous, nous préférons les 
positions de principe, comme le fa it  lui- 
même Levard dans son rapport au 
dernier Congrès national, car ces po­
sitions sont valables en matière d'im­
pôts indirects pour tous les consom­
mateurs dont les salariés ne sont 
qu'une partie.

Au surplus, la C .F .T .C . ayant elle- 
même préconisé des réformes de ca­
ractère général, il nous semble que 
notre Fédération doive surtout recher­
cher des solutions pratiques qui, sans 
avoir l'ambition de bouleverser le sys­
tème fiscal, puissent, en raison même 
de leur caractère juste et de portée 
limitée, obtenir plusl facilement l'a­
dhésion des Pouvoirs publics.

Voici, selon nous, les points sur les­
quels nous devrions principalement por­
ter nos efforts auprès des groupes par­
lementaires de la nouvelle Chambre :

1° Nous savons que la C .F .T .C . est 
fermement attachée au système du 
quotient fam ilial et qu'elle s'efforce 
d'obtenir que le plafond d'exonération 
pour chaque part tende vers le mini­
mum interprofessionnel garanti.

Il semble qu'une confédération ou­
vrière sera mieux écoutée qu'une Or­
ganisation de Cadres, si elle s'élève 
contre une atteinte directe au principe 
du quotient fam ilia l. Par contre, lors­
qu'il y a atteinte partielle ou oblique, 
comme cela était envisagé dans les 
derniers projets financiers du gouver­
nement, nous considérons qu'il nous 
appartient de réagir avec énergie car 
ce peut être l'amoree de mesures plus 
graves pour nos intérêts.

2° Nous devrons, sans attendre le 
dépôt de la nouvelle loi de Finances, 
intervenir auprès du ministère des Fi­
nances et des groupes parlementaires 
sur deux points au sujet desquels nous 
avons déjà saisi récemment les mem­
bres de la Commission des finances, 
savoir :

—  L'obtention d'un relèvement très 
sensible du montant des revenus sur 
lequel les frais professionnels doivent 
être déduits au taux de 10 % , car 
le montant actuel, qui est de 500.000 
francs depuis plus de 4 ans, devrait 
être plus que doublé;

—  La fixation de règles plus sou­
ples en ce qui concerne les conditions 
d'exigibilité des impôts directs. Deux 
formules peuvent être envisagées : la 
première consistant dans le stoppage 
à la source par retenue sur les salai­
res à un taux forfaita ire avec ajuste­
ment en fin d'année; mais cette for­
mule présente certains inconvénients, 
notamment la première année il y au­
ra it chevauchement des impôts dus au 
titre de l'année précédente et des im­
pôts de l'année courante. La deuxième 
consisterait dans le maintien du sys­
tème des acomptes provisionnels, mais, 
en fixan t une date d'exigibilité du 
solde des impôts au 31 décembre de l'an­
née d'imposition au plus tôt.

Nous avons eu Tan dernier, de nom­
breux échos des difficultés que nos
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collègues ont éprouvées pour acquitter 
le solde de leurs impôts directs, malgré 
le report de la date d'exigibilité du 
15 novembre au 10 décembre. En ou­
tre, la pénalité de 10 %  pour verse­
ment tard if nous paraît trop sévère et 
devrait être, selon nous, graduée en 
fonction du retard dans le paiement 
des impôts.

D'autre part, nous pensons qu'une 
étude détaillée devra être faite pour 
démontrer que les bases de calcul de la 
surtaxe progressive devraient être ré­
visées chaque année avant le dépôt de 
la loi de Finances, pour tenir compte 
des hausses nominales de salaires; si­
non, en raison de la progressivité des 
taux, l'écrasement de la hiérarchie se 
trouverait d'autant plus accentuée que 
les hausses de salaires seraient plus 
fortes. Il nous paraît donc indispen­
sable de réviser à la fois les taux et 
les tranches de revenus imposables.

3° Il nous semble également sou­
haitable d'intervenir auprès des Pou­
voirs publics pour une atténuation très 
forte des droits de succession en ligne 
directe. En effet, lorsque le chef de 
fam ille décède en laissant des enfants 
mineurs, c'est une véritable catastro­
phe pour la veuve et pour ses enfants.

Une proposition de loi ava it été dé­
posée en avril 1951 par le groupe ra­
dical, qui tendait à réformer les droits 
de succession et prévoyait la suppres­
sion de tout droit de succession entre 
époux, lorsque ceux-ci ont des enfants 
vivants ou représentés, et des taux 
nettement différents, selon que la suc­
cession intervient en ligne directe 
(droits très faibles) ou en ligne colla­
térale (droits assez élevés). Il est in­

contestable que ces mesures sont jus- 
tifées et seraient susceptibles de favo­
riser l'investissement de l'épargne;

4° Nous pensons qu'il faudrait éga­
lement demander que les enfants qui 
poursuivent leurs études soient consi­
dérés à charge au sens fiscal jusqu'à 
l'âge de 25 ans, en vue de l'acquit de 
la surtaxe progressive, et que les frais 
que supportent les parents qui envoient 
leurs enfants dans <fes écoles privées 
soient déductibles.

Nous avons simplement voulu par 
cette note ouvrir une large discussion 
et tenir compte de vos remarques pour 
fixer notre ligne de conduite jusqu'au 
prochain congrès.

Nous voudrions, à ce sujet, vous 
rappeler ou vous signaler un article 
de M. Maurice Duverger, publié dans 
le journal « Le Monde » du 23 mai, 
et intitulé « La troisième force so­
ciale ». Dans cet article, l'auteur si­
gnale l'évolution qui s'est fa ite  chez 
les cadres par rapport à 1914, du fa it 
de l'écrasement de la hiérarchie. Il 
rappelle qu'avant 1914, l'ingénieur ou 
le directeur commercial partageait l'in­
dignation du patronat en face d'une 
grève et souhaitait son échec, alors 
qu'aujourd'hui, il partage l'indignation 
des ouvriers en face de la disparité 
des revenus et souhaite le succès de 
la grève dont il espère un relèvement 
du salaire de base.

Selon M. Duverger, l'opposition vé­
ritable sépare moins aujourd'hui la 
bourgeoisie et le prolétariat que les 
bénéficiaires des revenus mobiles et les 
titulaires de revenus fixes et dans la 
nouvelle lutte des classes qui les op­
pose aux revenus variables, les Cadres

se trouvent naturellement placés à  cô­
té du prolétariat.

Si les chefs responsables des syndi­
cats regardent l'avenir au lieu de la 
rentabilité immédiate, ils pourront faire 
comprendre à leurs troupes que la dé­
fense des Cadres se confond avec la 
leur, car les Cadres ne sont que l'a­
ristocratie du salariat. Selon lui, l'a l­
liance des Cadres et des salariés subal­
ternes est seule capable de réaliser 
une transformation réelle de la struc­
ture sociale, car les seconds ne peu­
vent rierr sans les premiers.

Une politique sociale cohérente de­
vra it donc viser systématiquement à 
rallier tous les salariés et à réduire 
les incompréhensions réciproques.

Je  crois que la meilleure conclusion 
est de reproduire textuellement la fin 
de l'article de M. Duverger :

« Un syndicalisme intelligent et ef­
ficace ne séparerait pas les revendi­
cations de salaires et le respect de 
leur hiérarchie. Les communistes l'a­
vaient compris au lendemain de la Li­
bération, avant que le durcissement de 
la lutte les replie sur des bases plus 
spécifiquement prolétariennes. Quant 
au Parti socialiste, défenseur des im­
pôts directs sur les « gros revenus », 
c'est-à-dire sur les gros salaires dans 
le système français, il rejoint dans leur 
aveuglement les partis conservateurs, 
qui favorisent l'abaissement des Ca­
dres. Privés d'appui à droite comme 
à gauche, défavorisés par les hausses 
de prix aussi bien que par le régime 
fisca l, il reste aux Cadres à prendre 
conscience de leur puissance : cette 
troisième force sociale pourrait obliger 
les deux autres à la respecter. »

L ’o rd re  d u  jo u r  de n o tre  Congrès 
in d iq u e  que n o tre  rap p o rt d o it en  p re ­
m ie r lieu  vous e n tre te n ir  d u  d e rn ie r  
avenan t qu i a m od ifié  n o tre  C onven­
tion  Collective de R etra ites  du  14 
m ars 1947. B eaucoup d ’en tre  vous, si­
non  tous, en  connaissent dé jà  les te r ­
m es, e t c ’est su rtou t su r son e sp rit que 
nou9 voudrions a u jo u rd ’h u i vous ap­
p o rte r  que lques lum ières . Cet avenant 
a é té  signé le  12 m ars 1951, à peu 
p rès q u a tre  ans jo u r  p o u r jo u r  après 
la  C onvention  e lle-m êm e; il po rte  la  
ré fé rence  S5, car il est d é jà  le  c in ­
qu ièm e q u i am énage la  C onvention. 
Des c inq  avenants, i l  est certa inem ent 
le  p lu s im p o rtan t, e t cela lu i  vaudra  
p robab lem ent d ’ê tre  le  p lus c ritiq u é , 
le  p lus a ttaqué  to u t à l ’h eu re  par 
certa in s  d ’en tre  vous qu i ont eu  la 
ch a rité  de nous en p rév en ir. Le p lu s 
im p o rtan t, il l ’e9t b ien , en  effe t, car 
il consolide u n  rég im e, don t le  d is­
positif techn ique  in itia l s’é ta it m ontré  
à l ’expérience  inapp licab le , e t auquel 
on avait app o rté  p en d an t ces qu a tre  
années d ’études des so lutions p rov iso i­
res toutes fo rfa ita ire s ; i l  le  consolide 
en  en fa isan t un  rég im e avec des rè ­
gles b ien  précises la issan t p o u rtan t une  
p a rt d e  variab les q u i do iven t lu i  p e r­
m e ttre  de v iv re  sans g randes secous­
ses, m êm e parm i celles qu i p o u rra ien t 
lu i  v en ir de l ’ex té rieu r.

Les a rtic le s  37 à 57 de  la  C onven­
tio n  ont été re p ris  p a r cet av en an t; en 
fa it, p en d an t q u a tre  ans, le  dispositif 
techn ique  p révu  p a r  ces artic les  n ’a­
vait pa9 été su iv i e t des dispositions 
p rov iso ires avaien t é té  prises. Les tex­
tes nouveaux  ont été recom m andés à 
la  Com m ission P a r ita ire  N ationa le  p a r

le  Conseil d ’adm in is tra tion  de  l ’A. 
G .I.R .C . q u i les avait approuvés lui- 
m êm e après le u r  é tude  e t le u r  m ise 
au  p o in t p a r la Com m ission T echn ique  
de  ce C onseil, au  cours de nom breuses 
e t longues séances de  trav a il. Nous 
n ’ignorons pas les d ifficu ltés  qu i ont 
hérissé  la ro u te  de cette Com m ission 
que l ’un  d ’e n tre  nous p réside  e t où 
se sont affron tés  les partisans de théo­
rie s  souvent opposées et en tou t cas 
fo r t d iverses qu i se re tro u v en t d ’a il­
le u rs  dans toutes les encein tes, y com­
p ris  celle de n o tre  Congrès de  ce jo u r.

D ’avance, nous savons ce nue ce r­
ta in s  d ’en tre  vous vont nous d ire  tout 
à l ’heu re , d ’avance nous les en tendons 
ra ille r  cette  « so lu tion  de fac ilité , ce 
com prom is » qu i est so rti des discus­
sions de la  Com m ission T echn ique  de 
l ’A .G .I.R .C ., « cet avenan t n i chèvre 
n i chou, cet avenant qui capitalise en 
ré p a rtitio n  ou  ré p a rtit  en cap italisa­
tion  » e t auquel la F édéra tion  des 
In g én ieu rs  e t C adres S upérieu rs  C.F. 
T.C . ont donné le u r  approbation . Vo­
tre  Com m ission n ’a pas l ’in ten tio n  de 
d é fen d re  cette œ uvre, car e lle  a lu 
cer titu d e  q u ’e lle  se défend  p a r elle- 
m êm e e t q u ’au surp lus, e lle  est ap ­
p rouvée  p a r la trè s  g rande m ajo rité  
des C adres de F ran c e ; cependan t, e lle  
ne  v oudra it pas la isser s’accréd ite r, 
sans p ro tes te r, l ’a ffirm ation  que l ’ave­
nan t S5 a changé les bases du  régim e 
d e  re tra ite s  transfo rm an t u n  rég im e 
de rép a rtitio n  en u n  rég im e de capi­
ta lisation . Tous ici, e t nos rep résen ­
tan ts  dans les organism es responsables 
en  p a rtic u lie r, nous sommes b ien  con­
vaincus que, dans les périodes insta­
bles où nous vivons, a lo rs  que m êm e

en dehors des dévaluations officielles, 
les hausses constantes du  coût de la  
vie, les fluc tua tions  des sala ires qu i 
les su ivent, p ren n en t un  ry thm e dé­
concertan t, seule la  ré p a rtitio n  est ca­
pab le  de rép o n d re  au bu t recherché  
q u i est le  serv ice im m édiat de pen ­
sions à va leu r re la tiv e  constante à des 
In g én ieu rs  e t C adres re tra ité s , q u ’ils 
a ien t ou n ’a ien t pas cotisé. P a r  con­
séquent, que l ’on nous év ite  ce re p ro ­
che en fan tin  et que l ’on considère  
p lu tô t ce q u ’est exactem ent la  ré p a r­
titio n  : est-ce la  consom m ation im m é­
d ia te  e t sans délais, ou est-ce la  con­
som m ation échelonnée dans le  tem ps ? 
Le souven ir des tris te s  années passées 
nous a, hélas ! fam iliarisés avec la 
« ré p a rtitio n  » des services qu i s’est 
trouvée la seule so lu tion  capable de 
m a in ten ir  la vie de la nation . I l a u ­
ra it été sim ple, en  1941, ayant recensé 
toutes le9 denrées que nous avions en  
stock, de tout d is trib u e r en tre  les p a r­
ties p renan tes. O n a cherché, en cal- 
cu lan t la cadence de renouvellem ent 
de9 stocks, à éche lonner les ré p a rti­
tions de  façn à le u r  g a rd e r un e  cer­
ta ine  rég u la r ité ; c’é ta it la  lo i de la 
rép a rtitio n  « dans le  tem ps ». D rôle 
de référence, direz-vous ! Nous en 
avons connu le  résu lta t p a r  un  am ai­
grissem ent continu  ! O ui, m ais aura it- 
il été p ré fé rab le  d ’avoir tout à satiété, 
à p rofusion , peu t-ê tre , en  une seule 
fois, p ou r m o u rir au  bou t de six mois 
ou un  an  n ’ayant p lus r ien  m algré 
des panses rebondies ? A urait-il fa llu  
fe rm er p lu s le  ro b in e t au  d é p art pou r 
que jam ais la ra tio n  ne d im inue , et 
v iv re  su r les seules ren trées  ? Nous 
ne le  croyons pas : n i la  rép a rtitio n
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Accords de salaires
Bapaume rappelle ensuite les nom­

breux accords signés dans les différen­
tes branches d'activité/ en insistant 
sur le précédent créé sciemment dans 
l'industrie chimique.

Accord national signé le 15 décem­
bre 1950 :

Les circonstances ayant présidé à la 
conclusion de cet accord doivent être 
connues. A la suite des conversations 
avec le C.N.P.F., nous étions très in­
quiets sur le sort de nos conventions 
nationales. Or, il s'est trouvé que le 
président de l'Union des Industries Chi­
miques, M. Brulfer, en désaccord avec 
les organisations nationales en ce qui 
nous concerne, a voulu créer le précé­
dent d'une convention nationale pour 
les Ingénieurs et Cadres de cette im­
portante industrie dont on connaît la 
grande diversité des entreprises, soit 
en nature d'activité, soit en impor­
tance. Une convention nationale signée 
dans ce secteur faisait tomber toutes 
les objections qui nous étaient généra­
lement opposées. Nous avons attaché 
une grande importance à cette expé­
rience qui lépondait exactement à nos 
préoccupations.

Après trois séances, l'accord fut si­
gne le 15 décembre. Il constituait une 
clause relative aux salaires de la con­
vention collective nationale des indus­
tries chimiques.

Il comportait une échelle d'appoin­
tements minima basée sur un salaire 
horaire de 76 fr. 50, alors que les ou­
vriers et employés avaient traité sur 
la base de 70 fr. La position repère 
III A (coefficient 400) recevait une 
garantie d'appointements de 53.000 fr. 
pour 40 heures. En outre, les appoin­
tements effectifs étaient majorés de 
5 % .

Les définitions « Parodi » étaient 
maintenues et un article garantissait 
les Cadres contre les menaces de dé­
classement possible.

Cet accord, révisé à la suite des 
nouvelles dispositions légales ayant 
porté le salaire minimum garanti à 87 
francs, a porté les appointements du 
même poste à 58.300 francs à partir 
du 1er avril, avec une majoration des 
salaires réels au moins égale à 10 % .

Par ailleurs, une clause prévoit que 
les parties signataires se rencontreront 

salaire
si l'équilibre du rapport ------------------

appointements
se trouve modifié.

Il institue enfin une commission pa­
ritaire pour tenter de régler les litiges.

En ce qui concerne les abattements 
de zone, nous avons peut-être perdu 
du terrain par rapport au statut de 
l'Union élaboré en 1945. L'accord pré­
voit un abattement maximum de 12 %  
contre 18 %  maximum légal. Nos 
syndicats régionaux auront à débattre 
le chiffre pour leur région.

Ainsi, cet accord, par son opportu­
nité, sa forme et son contenu, a cons­
titué un document de première valeur, 
et ses éléments ont été largement mis 
à contribution par les autres déléga­
tions des autres branches d'activité. Il

a été signé par : C.G.C., C.F.T.C. et 
C.G.T.

Métallurgie
Les discussions ont pris une autre 

forme.
L'U.I.M.M. se déclarait prête à étu­

dier un accord sur le plan national, 
qui contiendrait les clauses minima de­
vant être admises dans les accords ou 
conventions régionales. En quelque sor­
te, discussion d'un accord national qui 
serait signé par les organismes régio­
naux. Ces discussions, commencées le 
23 janvier 1951, ont abouti à l'ac­
cord du 16 avril.

Industries textiles
La convention collective générale a 

été signée le 1er février 1951. Elle con­
tient des clauses très intéressantes, no­
tamment sur la productivité : en parti­
culier, une disposition en faveur des 
salariés qui se trouveraient licenciés 
par suite d'une modernisation de l'en­
treprise. Voici le texte de ces disposi­
tions :

A R T . 67. —  Les organisations signa­
taires reconnaissent l'intérêt que pré­
sente l'amélioration de la productivité 
dans les entreprises, pour autant qu'el­
le conduise à :

1° améliorer les quantités et la qua­
lité des produits mis à la disposition 
des consommateurs;

2° réduire les prix de revient et, par 
conséquent, les prix de vente, accroî­
tre les salaires et les avantages indi­
viduels ou collectifs, c'est-à-dire amé­
liorer le pouvoir d'achat des salariés;

3° Améliorer les conditions de tra­
vail et assurer l'utilisation la plus ef­
ficiente du matériel, ne pas deman­
der aux salariés les efforts excessifs 
qui, par leur intensité et leur répéti­
tion, créeraient une fatigue anormale 
risquant de nuire à la sécurité ou por­
tant atteinte aux droits de la personne 
humaine et au respect de sa dignité;

4° Ne pas, en principe, provoquer de 
licenciement de personnel.

En conséquence, lorsqu'une entrepri­
se envisagera une amélioration du ma­
tériel ou une réorganisation des métho­
des de travail, elle devra, en principe, 
réaliser ces modifications sans pour 
cela procéder à des licenciements.

Pour le cas où ceux-ci seraient néan­
moins inévitables, des mesures appro­
priées seront prises en faveur du per­
sonnel par voie d'accords régionaux, lo­
caux, d'établissements ou de branches 
de production, mesures telles que : re­
classement, indemnités de chômage, 
compléments de retraite, etc.

Les mesures qui seraient envisagées 
par les établissements, en application 
de ces accords locaux, régionaux ou 
de branches, donneront lieu à consul­
tation préalable du comité d'entreprise 
ou, à défaut, des délégués du per­
sonnel.

Lorsque l'entreprise sera dans l'im­
possibilité d'assurer elle-même le re­
classement des travailleurs licenciés, 
l'organisation patronale correspondante 
interviendra sur le plan paritaire en 
vue de faciliter ce reclassement.

Si tous les efforts faits en faveur

du reclassement des travailleurs n'ont 
pu aboutir pour certains d'entre eux, 
if sera attribué aux travailleurs licen­
ciés et non reclassés (sauf à ceux qui 
ont été engagés récemment pour une 
durée limitée de moins d'un an préci­
sée à l'embauche), une indemnité spé­
ciale dont le montant sera égal à trois 
mois du salaire de qualification, cette 
indemnité ne pouvant se cumuler avec 
les mesures répondant au mémo but, 
prévues en vertu des paragraphes ci- 
dessus ou qui seraient déjà en vigueur.

Cette convention a été adoptée éga­
lement par l'industrie des Textiles ar­
tificiels. Par ailleurs, la convention col­
lective annexe concernant les Ingé­
nieurs et Cadres est en cours d'éla­
boration.

Une annexe à la convention! précitée 
a fixé, à partir du 1er février 1951, 
le salaire de base hiérarchisé à 65 fr. 
de l'heure, et un avenant l'a porté à 
70 fr. 20 de l'heure à partir du 1er 
avril 1951. Compte tenu d'un accord 
provisoire national en date du 20-12- 
1950, on peut estimer que les traite­
ments des Cadres du Textile ont bé­
néficié de 40 % d'augmentation entre 
le 1er mars 1950 et le 1er avril 1951.

De nombreux accords ont été con­
clus; ils ont été publiég dans « Cadres 
et Profession ».

INDUSTRIES LAITIERES : Accord si­
gné le 17 avril 1951.

PAPIER-CARTON : Accord signé lo 
13 janvier 1951.

ARTS GRAPHIQUES : Convention col­
lective agents de maîtrise et cadres, 
signée le 14 décembre 1950.

INDUSTRIE DU VERRE : Accord si­
gné le 18 mai 1951.

EDITION : Accord do salaire le 1er 
avril 1951.

PETROLE : Accord de salaire signé 
le 22 décembre 1950.

CHIMIE : Accord national signé le 
15 décembre 1950, avenant au proto­
cole le 16 avril, convention collective 
le 19 juin 1951.

METALLURGIE : Accord national de 
salaires signé le 16 avril 1951.

INDUSTRIES TEXTILES : Convention 
collective, clauses générales, signée le 
1er février. Protocole d'accord, salai­
res cadres, signé le 20 décembre 1950.

BATIMENT, TRAVAUX PUBLICS : 
Accord national signé le 30 avril 1951.

ASSURANCES : Accord de salaires 
personnel Cadres sédentaires, signé le 
17 mai 1951.

BANQUE : Accord national signé le 
10 janvier 1951, Convention collective 
signée le 20 février 1951.

TRANSPORTS Convention colleet- 
tiye, clauses générales, signée le 21 
décembre 1950 ; accord de salaires 
provisoire signé le 26 mai 1951.

SOCIETES IMMOBILIERES ET CABI­
NETS D'ADMINISTRATEURS DE BIENS. 
Accord de salaires signé je 16 décem­
bre 1950, modifié par avenant prenant 
effet au 1er mai.

PERSONNEL SEDENTAIRE DE NAVI­
GATION MARITIME : Con/ention col­
lective nationale et accord de salaire, 
signés le 20 février 1951, avenant à 
l'accord de salaires, le 15 juin 1951.

Conventions collectives 
Annexes « Cadres »

Où en est l'élaboration des conven­
tions collectives annexes particulières 
aux Cadres ? Le secteur le plus avancé 
dans cette voie est celui des Produits 
Chimiques. La Commission mixte se 
réunit régulièrement depuis le début de 
l'année et un certain nombre de clau­
ses particulièrement intéressantes ont 
été mises au point et ont recueilli l'ac­
cord de la délégation patronale. La 
convention collective annexe des Ca­
dres du Textile est aussi en cours de 
discussion. Un représentant de chacu­
ne de ces industries analysera au Con­
grès les points acquis.

Ainsi, un vaste travail tendant à 
substituer une réglementation contrac­
tuelle à l'état d'anarchie antérieur est 
en cours d'élaboration dans l'ensemble 
des professions. Bien que généralement 
limité au problème de la rémunération, 
il a déjà porté ses fruits. Il a, en par­
ticulier, sous une forme différente de 
celle adoptée en 1945, rétabli presque 
intégralement la hiérarchie écrasée de­
puis cette date.

Par ailleurs, la clause de révision a 
joué intégralement lorsque les condi­
tions économiques qui ont servi de 
base aux premiers accords ont été mo­
difiées. C'est ainsi qu'une majoration 
de 10 pour cent a été obtenue lorsque 
la Commission Supérieure des Conven­
tions Collectives eut constaté officiel­
lement une hausse de cet ordre du 
coût de la vie.

Dans ce vaste travail, notre Fédéra­
tion a pris une part très active, par­
fois déterminante. Après avoir été à 
l'origine de cette possibilité donnée lé­
galement aux Cadres de se déterminer 
eux-mêmes dans les conventions, elle a 
orienté les discussions dans le sens le 
plus logique qui, finalement, a été re­
connu être le bon. Dans les discussions 
particulières, nos représentants ont sou­
vent pris l'initiative et la direction des 
opérations, ainsi que cela s'est fait 
dans les Travaux publics, la Métallur­
gie, la Banque, le Verre, etc.

Ainsi qu'on a pu le constater, tous 
les accords conclus jusqu'à ce jour l'ont 
été sur le plan national, mais ces ac­
cords comportaient certains éléments 
devant être précisés dans des accords 
régionaux. Nous savons que nos syn­
dicats qui, pour la première fois, se 
trouvaient en face de leurs employeurs 
locaux, ont fait preuve d'énergie et 
d'indépendance.

Ensemble, nous sommes décidés à 
continuer ce travail, jusqu'à sa con­
clusion. Il est entre bonnes mains.

Fiscalité
Nos adhérents connaissent à leurs 

dépens tout ce qu'a d'injuste le sys­
tème fiscal de notre pays.

Le tableau suivant, publié tout ré­
cemment, indique la répartition des 
revenus bruts imposés à la surtaxe 
progressive en 1949. Il s'agit donc des 

revenus de 1948.

Salaires ....................................  64,3 %
Professions industrielles et

commerciales .....................  24,3 %
Exploitations agricoles ...........  2,1 %
Professions libérales ...............  3,3 %
Revenus encaissés à l'étran­

ger ............................................  0,3 %
Autres revenus ......................... 1/7 %
Propriétés • .............................. 1/3 %
Valeurs et capitaux mobil. 2,1 %

Ainsi, les salariés qui représentent 
60 % de la population active, ne par­
ticipent à la répartition du revenu na­
tional que dans une proportion de 45 
pour cent environ, y compris les char­
ges sociales, mais ils supportent 65 %  
de l'impôt sur les revenus.

Parmi les salariée, une partie sont 
exonérés en tout ou partie par l'exo­
nération à la base, de telle sorte que 
l'on peut affirmer que les Cadres sont 
les citoyens qui supportent la charge 
fiscale la plus lourde.

Cette injustice doit absolument ces­
ser. La Fédération se propose d'inter­
venir dès que la nouvelle législature 
sera en fonction. Déjà, un succès im­
portant a été obtenu récemment, lors­
que les pouvoirs publics qui, placés par 
suite de leur impéritie devant de nou­
velles charges, ont voulu imposer une 
nouvelle majoration aux revenus supé­
rieurs à 500.000 francs, l'intervention 
énergique de toutes les organisations de 
Cadres et de la Confédération a obli­
gé les gens de la rue de Rivoli à 
chercher d'autres solutions.

Nous ne cherchons pas à nous sous­
traire à nos obligations, mais nous vou­
lons que ces obligations soient répar­
ties de la façon la plus juste. Nos syn­
dicats et nos adhérents seraient parti­
culièrement avisés s'ils faisaient con­
naître aux candidats sollicitant leur 
voix pour la prochaine législature, leur 
volonté formelle d'obtenir d'eux une 
véritable réforme de la fiscalité dans 
le sens d'une plus grande justice et 
d'une plus grande efficacité contre la 
fraude.

Productivité
Si nous en parlons, ce n'est pas peur 

sacrifier à la mode du jour, ni pour 
entretenir les Ingénieurs et Cadres d'un 
problème qu'ils connaissent mieux que 
personne. C'est, pour indiquer succinc­
tement dans ce rapport, la part prise 
par notre Fédération au mouvement qui 
tend à développer en France le sens de 
la productivité, et la part prise égale* 
ment dans l'envoi des équipes de sta­
giaires qui vont aux U.S.A. étudier les 
méthodes utilisées pour parvenir à ce 
haut degré de productivité. L'ensemble 
de ce mouvement se développe en 
France sous l'égide du Comité National 
de la Productivité, composé de repré­
sentants des Ministères techniques, des 
employeurs, des salariés et de person­
nalités compétentes. La C.F.T.C. y a 
délégué pour la représenter G. Levard 
et A. Bapaume. Notre secrétaire gé­
néral préside l'une des plus importan­
tes commissions de travail : « Produc­
tivité et plein emploi ».

L'une des réalisations les plus re­
marquables a consisté dans l'envoi aux 
U.S.A. d'équipes professionnelles et so­

ciales. Chaque équipe comprenant à 
la fois des employeurs, des ingénieurs 
et des ouvriers. Bien que le choix des 
entreprises devant participer à ces mis­
sions soit du ressort patronal, nous 
avons pu faire participer à ces équi­
pes près de 50 Ingénieurs ou Cadres 
adhérents à notre Fédération.
- Ces études ont montré que le ni­

veau de vie des Français doit être amé­
lioré considérablement si tous les ef­
forts, tant sur le plan des techniques 
que sur le plan social, sont orientés 
dans ce sens. Nous avons proposé au 
Comité National de la Productivité que 
l'on orientât tous ses efforts en vue 
d'obtenir une amélioration progressive 
du niveau de vie. Le pourcentage et le 
délai pouvant être envisagés étant su­
bordonnés à des études, montrent les 
possibilités raisonnables.

Cette idée, si elle a recueilli les 
sympathies, a semblé quelque peu chi­
mérique aux membres du C.N.P., les­
quels semblent penser que la méthode 
si efficace des plans, quinquennaux ou 
autres, ne peut être que le monopole 
des nations à direction totalitaire.

Il serait souhaitable que cette idée 
puisse être reprise par notre Congrès 
et soumise de nouveau, avec l'appui 
de la Confédération, au prochain Co­
mité National de la Productivité.

Propagande
Dans un régime de liberté d'associa­

tion, la propagande est une fonction 
nécessaire de la vie syndicale. A moins 
de laisser le soin aux événements de 
minimiser progressivement les préroga­
tives et positions des Cadres, jusqu'au 
moment où un sursaut d'autodéfense 
ne vienne redonner une nouvelle im­
pulsion, il est indispensable d'entrete­
nir constamment chez les Cadres l'in­
térêt et la nécessité du syndicalisme.

Cette fonction de la propagande a 
été trop négligée dans la plupart de 
nos syndicats. Or, le champ d'exploi­
tation est encore très grand, car plus 
de la moitié des Cadres salariés res­
tent en dehors de l'activité syndicale.

Il est donc indispensable que cha­
que syndicat, ainsi que la Fédération, 
désignent un responsable de la propa­
gande, ce responsable devant s'entou­
rer d'une petite équipe, afin de pen­
ser d'abord à ce problème et de re­
chercher les meilleures méthodes à ap­
pliquer.

A l'échelon de la région, un grou­
pement doit pouvoir s'opérer autour du 
syndicat le plus important ou le mieux 
outillé, de façon à coordonner les ef­
forts des différents syndicats.

Enfin, à l'échelon de la Fédération, 
une commission spéciale sera créée, 
afin de coordonner tous les efforts et 
prendre en main les éléments de pro­
pagande qui ne peuvent s'exercer qu'à 
l'échelon national.

On ne doit pas oublier tout d'abord 
que la méthode des conversations par­
ticulières, de collègue à collègue, est 
la plus efficace. Un effort particulier 
devra être tenté auprès des promo­
tions sortantes des grandes Ecoles, de 
façon à faire connaître notre syndica- 

(SUITE EN PAGE 6)

im m édiate  n i la  cap ita lisa tion  n ’é ta ien t 
des so lu tions acceptables. N o tre  régim e 
de re tra ite s , lu i  aussi, p o u rra it  d is tr i­
b u e r la rgem ent ces p rem iè res  années, 
m ais i l  a  devan t lu i, personne ne le  
conteste, des échéances qu i seron t 
lou rdes  e t auxquelles  i l  se ra it coupa­
b le  de ne  pas songer. Tous ceux qu i 
se p enchen t d ’u n  peu  p rès su r ces 
questions a rriv en t aux  m êm es conclu­
sions, m êm e s’ils  p a rte n t d ’idées trè s  
d ifféren tes .

Q uelles sont donc les dispositions de 
cet avenan t S5 '! I l  crée  des réserves 
ob liga to ires q u ’i l  d iv ise  en  tro is  :

—  1° U ne réserve  de sécurité  que 
l ’on a u ra it pu  ap p eler <c tré so re rie  » 
si les term es réserves et tré so re rie  ne 
para issa ien t pas opposés. E lle  do it p e r­
m e ttre  à chaque in s titu tio n  de  payer 
ses allocations p en d an t u n  an , même 
s i e lle  ne  reço it pas de cotisations.

—  2° Une réserve  de g aran tie  qu i 
sert d 'éc lu se  p o u r conserver aux  capi­
taux  que gèren t les  in s titu tio n s  une 
va leu r tou jou rs  au m êm e niveau. Eu 
cas de  baisse de cette va leur, l  amor- 
tissem ent est assuré  p a r  p ré lèvem ent 
su r  la  réserve de garan tie  q u i, à  son 
to u r, sera reconstituée au  m oyen d 'u ­
ne  au tre  c réation  de l 'av en an t don t 
nous rep a rle ro n s , le  Fonds Social 
L ib re .

—  3° U ne réserve de s tab ilité  dont 
l 'o b je t  est, d it  l ’avenan t, « d 'a tté n u e r 
l ’inc idence  su r la  va leu r du  po in t des 
va ria tions annuelles  des ressources ou 
des charges de l ’ensem ble d u  régim e ».

C’est en fa isan t e n tre r  chaque année 
u n e  p a rtie  de cette réserve  dans le 
calcul de  la  va leu r du  po in t que l ’on 
a rr iv e  à  une certa in e  stab ilité  des re ­
tra ites , s tab ilité  don t on n e  peuL n ie r 
l ’in té rê t, nous d iro n s  m êm e l'ob liga­
tion . D ’une façon trè s  sim ple, la  r é ­
p a rtitio n  im m édiate d o n n era it une va­
le u r  du  p o in t égale au  m on tan t des 
cotisations encaissées d ivisé p a r le  
nom bre  de po in ts  à  h o n o re r. La fo r­
m u le  de la  C onvention  est un  p eu  plus 
co m pliquée; e lle  d iv ise  p a r la  m oyen­
n e  des po in ts à  h o n o re r p en d an t un  
ce rta in  nom bre d ’années, le  m ontant 
connu  des cotisations nettes de l ’exer­
cice p récéden t, augm enté de la  p o r­
tio n  annuelle  de  la  réserve de stab i­
l i té  é ta lée  su r ce m êm e nom bre d ’an ­
nées. Ce qu i fa it que, si l ’on considè­
re  les charges des 10 années à ven ir, 
on  a jou te  aux  cotisations le  d ix ièm e 
d e  la  réserve te lle  q u ’e lle  existe au  
31 décem bre p récéden t. La fo rm ule  
est m êm e, in ten tionne llem en t, p lus 
souple e t perm et d ’a jo u te r une frac ­
tio n  quelconque de cette réserve, p a r  
exem ple 2 ou  3 dixièm es, et non pas 
seu lem ent un . M ais, actuellem ent, les  
ressources du  rég im e dépassant les  
charges trè s  la rgem en t, m algré  ce q u i 
p récède , la  réserve de s tab ilité  s’ac­
c ro ît e t il est b ien  certa in  q u 'i l  est 
in o p p o rtu n , p ou r ne pas d ire  dange­
reu x , de la la isser p a r tro p  grossir. I l  
fa u t e t i l  su ffit de  la  m a in ten ir dans 
un e  lim ite  qu i lu i perm ette  de jo u e r 
le  m om ent venu son rô le  de rég u la ­
te u r. C’est là une  su rveillance qui nous 
incom be, e t ce do it ê tre  n o tre  trav a il 
de  dem ain , trav a il délicat, car les so­
lu tio n s  sim ples ne sont peut-ê tre  pas 
le s  bonnes, et chacune de celles qu i 
p euven t ê tre  proposées p o rte  en  e lle  
ses avantages, m ais encore p lu s ses 
dangers.

U ne au tre  d isposition im portan te  de 
l ’avenan t S5 est la constitu tion  d u  
Fonds Social L ib re  qu i, soit d it  e n  
passant, laisse en trev o ir la  suppres­
sion du  fonds social ob liga to ire  à b ref 
d é la i. L u i aussi a u ra it pu  recevoir un 
au tre  nom , si les m ots souvent n ’ef­
fray a ien t p lus les hommes que les faits, 
e t i l  p o u rra it s’ap p eler « B iens p ro ­
p res des In s titu tio n s  ». I l  est consti­
tu é  p a r  un e  pa rtie  des p rodu its  fin an ­
ciers venan t de la  gestion des capitaux 
don t les in s titu tio n s  sont responsables, 
l ’au tre  p a rtie  res tan t dans le rég im e 
général. Là encore, les op in ions se 
sont heurtées. P o u r n o tre  pa rt, nous 
avons tenu  à ce que les institu tions 
soient gérées p a r des hom m es qui 
s’in téressen t à cette gestion, non pas, 
b ien  en tendu , p o u r un  p ro fit person­
nel n i une van ité  de « bou tique  », 
m ais parce que le u r  gestion peu t p e r­
m e ttre  de fa ire  de l'h u m ain , du  so­
cial, et que c’est b ien  là  ce qu i est 
p lu s que tout capable de les in té res­
ser, de les uccroclier. P a r  ailleurs,, 
c ’est p e rm ettre  aux Conseils d ’adm in is­
tra tio n  de ^e d is tin g u er les uns des 
au tre s  en  u tilisan t dans chaque in s ti­
tu tion  ce fonds social selon ses be­
soins p rop res qui ne sont pas obliga­
to irem ent ceux des au tres in s titu tions; 
c’est là l ’un  des argum ents qu i m ili­
ten t pour la p lu ra lité  des Caisses, à. 
laque lle  nous tenons tous essentielle­
m en t.

N otre  Commission est heureuse de 
vous d onner la  p rim eu r de décisions- 
don t le p rin c ip e  a é té  a rrê té  tout 
récem m ent p a r la  Commission p a rita i­
re  re s tre in te  su r le  rap p o rt de notre  
rep résen tan t à cette Commission, déci­

sions qu i fe ron t le  fond d 'u n  avenant:

S6 don t nous souhaitons la  rap id e  si­
gna tu re .

Le rappo rt devi i l  t ra i te r  de la  s itua­
tion  des femmes dans n o tre  régim e 
des re tra ite s , aussi n o tre  Commission 
avait-e lle  p ris  l’in itia tiv e  de convoquer 
les C adres fém in ins de no tre  F éd éra ­
tio n  h ab itan t P a ris , à u n e  réun ion  
don t le  bu t é ta it su rtou t d ’en ten d re  
leu rs  désirs, leu rs  observations, p ou r 
con fron ter les ooiutions proposées avec 
celles que nous envisagions. Nous re ­
m ercions nos collègues femmes d ’ê tre  
venues nom breuses e t d ’avo ir beaucoup 
anim é la ré u n io n ; nous espérons que 
les so lutions don t nous a llons vous 
fa ire  p a rt ne les m éconten teron t pas 
et, au  con tra ire , le u r  ap p o rte ro n t des 
satisfactions "substan tie lle s .

T out d ’abo rd , en  con trepa rtie  de la 
non-réversib ilité  de la  re tra ite  de la 
fem m e cadre  su r la tê te  de 6on m ari, 
m ais b ien  p lu s encore  p o u r ten ir  
com pte de la  physiologie q u i nous 
ap p ren d  que la  fem m e, b ien  q u ’elle 
vive plus longtem ps que l'hom m e, 
« s’use » p lus v ite que lu i, la  Com­
m ission p a rita ire  re s tre in te  propose 
que les femmes cadres au ro n t d ro it à 
la  re tra ite  à 60 ans, sans abattem ent 
d 'an tic ip a tio n , et p o u rro n t ob ten ir cet­
te re tra ite  dès 50 ans avec les  coeffi­
cients d ’abattem ents p révus sim plem ent 
décalés de 5 ans. Celte re tra ite  sera 
réversib le  si le m ari est en é ta t d ’in ­
capacité de trava il, au sens où l ’entend 
la  Sécurité  sociale. I l est à signaler 
aux C adres fém in ins qu i re s teraien t en 
fonction  après .60 ans que les coeffi­
cients de m ajora tion  ne jo u en t q u ’a- 
p rès 65 ans comme ju sq u ’alors.

D ifféren tes dispositions assouplissent 
la  C onvention p o u r l ’octro i de pen­
sions aux  veuves : avec un  seul en ­
fan t, e lles au ron t des d ro its  im m é­
d iats, alors qu ’il  en fa lla it deux. En 
cas de rem ariage, s 'il y a des enfants 
m ineu rs, ils  reçoivent la  ren te  d 'o r ­
p he lin s  doubles, etc. Les textes n ’étant 
pas encore rédigés, n o tre  Commission 
s'excuse de passer rap idem ent. M ais il 
est une au tre  m odification  q u i doit 
vous ê tre  signalée, car e lle  est ex trê ­
m em ent im portan te . C’est le  p rinc ipe  
d 'u n e  m ajora tion  de la  re tra ite  de  Ca­
d re  quand  celle-ci est a ttrib u ée  à  un  
re tra ité  q u i a la charge de son con­
jo in t. Cette m ajora tion  serait de 20 
p o u r c en t; e lle  tom bera it si le  re tra i­
té  devenait v eu f; m ais au  cas où il 
décédera it avant sa fem m e, celle-ci 
v e rra it la  pension  de réversion  prévue 
p a r la  C onvention m ajorée e lle  aussi 
de  20 p o u r cent. Vous voyez de su ite 
tjue cette m esure va e n tra în e r une  
augm entation  de près de 20 p o u r cent 
des allocations servies par le  R égim e, 
ce qu i donne une  légère  satisfaction 
aux  « rép a rtiteu rs  purs », m ais su r­
tou t am éliore le  sort de  nos épouses.

I l  est ag réab le  à la  Commission de 
vous m on trer l ’a ttra it qu 'exerce  n o tre  
C onvention  qu i a a ttiré , en  1950, ou­
tre  de nom breux organism es isolés, des 
branches d ’activ ité  em piètes, telles que 
les  Agents de Change, les A rchitec­
tes, les A rm ateurs à la  Pêche, les 
C ourtie rs  en valeurs m obilières, les In ­
génieurs-Conseils, les L iqu idateu rs J u ­
d ic ia ires, les Cham bres de Commerce, 
l'E nseignem ent secondaire  lib re , les 
en trep rises  de gard iennage, les in d u s­
trie s  de  la photo et du  ciném a, les 
in d u s trie s  d ’E nerg ie  de Gaz e t d 'E au , 
les  Sociétés ju r id iq u es  e t fiscales, etc.

P lu sieu rs  accords de coordination  
on t été réalisés avec les régim es des 
In g én ieu rs  des M ines, de la  M utualité  
A gricole , des C adres du  M aroc, des 
E xpatriés ; d 'au tres  sont à l 'é tu d e . Un 
seu l a ju squ 'a lo rs  échoué, c 'est l'ac ­
co rd  avec le  rég im e des B anques; et 
i l  fau t avouer que nous pensions pour- 
ta n t  qu ’il  serait le p rem ier e t le  plus 
ia c iie  à se fa ire . E n  effet, la  Banque 
fa it  p a rtie  du  C .N .P .F ., et si une 
Convention de R etra ite  a été réalisée 
■dans la profession, e lle  ne  pouvait 
rompre, la so lidarité  créée en tre  tous 
le s  Ingén ieurs et Cadres par la  Con- 
TcnUon d u  14 m ars 1947 qui lu i est 
in té r ie u re .  La B anque se devait donc 
de ié a lise r un  accord qu i, tou t en 
m ain tenan t l ’autonom ie de son régim e, 
ne supprim e aucun des d ro its  aux­
quels les C adres et Ingén ieurs qu 'e lle  
em ploie pouvaient p ré ten d re  d u  fa it 
de la Convention du  14 m ars.

O r, après des pou rparle rs  trè s  avan­
cés, après avoir fa it des propositions 
fo rt précises que nos représen tan ts à 
l'A .G .L R .C . et à la  Commission p a ri­
ta ire  ont accepté avec beaucoup de 
bonne volonté, l'A ssociation P rofession­
ne lle  des B anques a bru ta lem ent fa it 
m arche a rriè re , Tompant pratiquem ent 
les pou rparle rs  pour n ’exam iner que 
certains cas particu lie rs .

C’est avec regre t que no tre  Commis­
sion a vu les organisations syndicales 
ê tre  en tra înées dans cette voie qui ne 
peu t m ener à rien . A m oins q u ’une 
a rrière-pensée n 'in sp ire  les em ployeurs 
qu i peuvent espérer opposer les em­
ployés aux C adres e t fa ire  échouer a in ­
si l ’accord désiré  p a r ces dern iers , tout 
en paraissant le  dép lorer. La po litique 
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6 CADRES ET PROFESSION

M O T IO N  G É N É R A L E
Les délégués de 70 syndicats régionaux et nationaux affiliés à la Fédération Française d’ingé­

nieurs et Cadres C.F.T.C., réunis en Congrès à Paris les 9 et 10 juin 1951 :
—  DECLARENT solennellement qu’en plein accord avec les principes fondamentaux du Syndi­

calisme chrétien, ils entendent aujourd’hui comme hier s’inpirer essentiellement dans leur action des 
enseignements de la doctrine sociale chrétienne.

—  APPROUVENT l’action générale engagée par le Conseil fédéral pendant l’année écoulée ainsi 
que les comptes de l’exercioe écoulé.

CONVENTIONS COLLECTIVES
—  APPROUVENT les accords et conventionssignés réglementant les conditions nouvelles de 

rémunération de» Ingénieurs et Cadres tout en considérant qu’ils sont encore susceptibles d’amé­
liorations.

—  MANIFESTENT leur attachement aux principes qui ont servi de base à la discussion et à
la signature de ces acoords et rappellent que ces principes sont conformes à ceux qui ont été fixés par 
le Congrès fédéral de 1960. •

—  S’ELEVEN T contre l’attitude d'une partie du patronat qui, dans certaines branches d’activité 
telles que le Commerce et l’Alimentation, s’oppose â la discussion d’accords ou de conventions concer­
nant les Cadres et n’assure A ces derniers que des salaires dérisoires, basés sur une réglementation 
périmée.

*— Constatant que la procédure instaurée par la loi du 11 février 1950 ne couvre pas obligatoi­
rement tous les secteurs d’activité professionnelle ou régionaux, MANDATENT le Conseil fédéral 
pour rechercher d’urgence avec le C.N.P.F. et les Fédérations patronales intéressées, l’établissement 
d’accords provisoires garantissant A tous les Cadres une revalorisation des traitements correspondant 
au moins à la moyenne des augmentations accordées aux autres catégories.

—  Rappelant que les Conventions collectives doivent constituer une véritable base pour l’orga­
nisation professionnelle, mandatent le Conseil fédéral pour poursuivre les négociations dans ce but 
et conclure dans chaque branche industrielle ou commerciale une convention nationale réglant l’en­
semble des conditions de travail particulières aux Ingénieurs et Cadres.

Ces conventions devront comporter une clause maintenant dans chaque entreprise, en cas de 
hausse générale des prix, un rapport constant entre la rémunération de chaque ingénieur ou cadre, 
compte tenu des promotions individuelles, et le salaire moyen des autres catégories professionnelles de 
cette entreprise, la meilleure garantie étant la notification du coefficient hiérarchique personnel.

—  DECLARENT que les abattements de zone ne sauraient se justifier pour les Ingénieurs etj 
Cadres et en demandent la suppression totale.

—  SIGNALENT les graves difficultés que pose le réemploi des Ingénieurs et Cadres dès qu’ils! 
atteignent l’Age de 60 ans, et demandent au Conseil fédéral de rechercher toutes solutions susceptibles'

de sauvegarder leur situation.
REGIME DE RETRAITES ET DE PREVOYANCE "

—  MANDATENT leur Commission Fédérale et leurs représentants au Conseil d’Administration 
de l’A.G.I.R.C. et A la Commission Paritaire pour obtenir :

1* l’abaissement A 60 ans de l’âge normal de la retraite peur les femmes Cadres;
2“ l’attribution aux veuves d’une pension égale à 75 pour cent de celle du mari;
3* suivre de très prés l’évolution du régime et proposer toutes mesures en vue d'éviter un 

accroissement démesuré des réserves actuelles.
—  RAPPELLEN T l’engagement pris par le Gouvernement de ne pas majorer le plafond des 

cotisations au régime général de la Sécurité Sociale sans consulter les Organisations de Cadres.
FISCALITE

Considérant que le système fiscal en vigueur fait peser sur les salariés, et en particulier su 
les Cadres, une charge fiscale hors de proportion avec leur part du revenu national,

Considérant, en outre, les menaces dont est fréquemment l’objet le système du quotient fa­
milial pour le calcul de la surtaxe progressive,

Considérant que les conditions actuelles de recouvrement des impôts directs frappant les reve 
nus du travail ne sont pas adaptés aux possibilités des Cadres,

—  Donnent mandat au Conseil d’intervenir auprès des groupes parlementaires de la prochaine 
Assemblée :

1* —  pour que, en attendant le vote d’une véritable réforme fiscale,
—  aucune atteinte ne soit portée au principe du quotient familial et que les enfants qui pour­

suivent leurs études soient considérés à charge au sens fiscal jusqu’à l’âge de 25 ans,
'— le plafond d’exonération pour chaque part soit relevé en fonction de l’évolution du salaire 

minimum garanti, les taux de la surtaxe progressive étant atténués, et les tranches des revenus plus 
larges,

—  les déductions pour frais professionnels soient opérées au taux de 10 pour cent sur la tota­
lité des revenus du travail et que les frais d’études supportés par les parents d’enfants fréquentant 
les éooles privées soient déductibles,

—  les règles fixant les délais d’exigibilité des Impôts directs soient assouplies pour que les 
Cadres éprouvent de moins grandes difficultés à régler leurs acomptes provisionnels, et surtout le 
solde de leurs impôts.

—  les droits de succession en ligne directe soient très fortement atténués.
2* —  pour que le projet de réforme fiscale élaboré par une sous-commission de la commis­

sion des Finances fasse rapidement l’objet d’un examen et d’une discussion devant l’Assemblée.
PRODUCTIVITE

Considérant que l’accroissement de la productivité constitue le moyen le plus efficace d’aug­
menter le niveau de vie des Français, et notamment des salariés, malgré les lourdes charges qui pè­
sent eur l’économie du pays par suite des nécessités de la défense nationale,

—  CONSTATENT que les efforts entrepris jusqu’à présent ont été nettement Insuffisants, et 
déclarent que le développement de cette politique ne pourra être pleinement obtenu que si, dépassan 
le cadre de l'entreprise, elle est étendue à la profession sur le plan national et international.

—  DEMANDENT aux Pouvoirs Publics et aux Professions d'instaurer une politique hardie de 
productivité, en prenant en considération les notions fondamentales de normalisation, de spécialisation 
et de concentration de» entreprises, de décentralisations industrielles, de création d’entreprises té 
moins, politique en dehors de laquelle rien d’important ne saurait être réalisé.

PROBLEMES ECONOMIQUES
Prenant acte du fait que les difficultés de vie des travailleurs proviennent dans une large 

part du prix trop élevé des denrées alimentaires et des biens de consommation absorbant la majeure 
partie de leur pouvoir d’achat,

Constatant que cette situation résulte du coût excessif de la distribution et des manceuvres 
spéculatives auxquelles les Pouvoirs Publics s’avèrent incapables de mettre un terme,

Constatant que l’appllcatlçn du principe de l’échelle mobile des salaires indexée sur le coût 
de la vie, actuellement de règle en Belgique et stipulée dans de nombreuses conventions collectives 
aux U.S.A., se révèle dans ces pays comme un facteur de stabilité économique et de paix sociale,

—  6E DECLARENT favorables à l’inclusion de cette garantie dans les Conventions Collectives,
—  Rappelant les déclarations récentes faites à l’O.I.T- par David MORSE, concernant les ob­

jectifs à atteindre pour les Syndicats libres, soit :
1* la stabilité des prix,
2* le relèvement général des salaires en proportion du niveau général de la production dans 

chaque paye,
3’ l’attribution aux travailleurs d’une part équitable des biens de consommation,
Constatent que la recherche de oos objectifs suppose d’importantes réformes qui ont été étu­

diées avec le large concours des Cadres par la commission d’études des problèmes économiques, et 
parfaitement développées dans le rapport présenté par GeDrges LEVARD au Congrès Confédéral de 
la C.F.T.C. | (

EN APPROUVENT sans réserve les conclusions et INVITENT les Ingénieurs et Cadres à 
en promouvoir la réalisation, grâce à leur large participation dans l’organisation paritaire du contrôle 
de l’économie :

—  Comités d’entreprises,
Comités consultatifs, centres techniques d’industries,

—  Conseil Economique,
< —  Comité National de la Productivité,

—  Conseil Européen,
—  Plan 8chuman,
—  O.E.C.E., etc. (L IR E  LA SUITE EN PAGE 7 ),

Notre régime 
de retraite
(SUITE DE LA PAGE 5)

de « D iv iser p o u r rég n e r » n ’est pas 
d ’a u jo u rd ’h u i, e t certa in s  la  font faci­
lem en t le u r .  N o tre  Com m ission des 
R e tra ite s  est très  ém ue de  cette s itua­
tion  e t e lle  v o u d ra it que nos collègues 
de la  B anque  en  vo ien t to u te  la  g ra­
v ité  e t n ’h ésiten t pas à p lacer su r son 
v é ritab le  te rra in , c ’est-à-dire su r le  te r ­
ra in  techn ique, cette question  ; car 
c’est là  seu lem ent que p o u rro n t ê tre  
m is en  ba lance  le  su rc ro ît de charges 
qu i ré su lte ra it d ’u n  accord  de  coor­
d in a tio n , e t l ’ap p o rt de cotisations 
n ’an t pas de co n trep a rtie  q u i serait 
fa it au rég im e des B anques. C’est là 
seulem ent que les  em ployés p o u rro n t 
v o ir q u ’ils  n e  sont pas lésés ; c’est là 
peu t-ê tre  qu ’ils v e rro n t les avantages 
q u ’ils  p euven t tro u v er p a r  cet accord. 
N o tre  Com m ission souhaite  donc q u 'u ­
ne  m ise a u  p o in t soit fa ite  p a r  no tre  
F éd é ra tio n , 6ur ce su je t, sans trop  
ta rd e r .

U ne d iff icu lté  tou te  d iffé ren te  s’est 
égalem ent fa it jo u r .  E lle  ré su lte  du 
rég im e de re tra ite s  des C ontractuels 
de  l ’E ta t que ceux-ci a u ra ien t voulu 
v o ir in té g re r  dans le  rég im e général 
de  la  C onvention  d u  14 m ars 47 pour 
b én éfic ie r de la  g aran tie  donnée  par 
la  C om pensation. Ic i,  c’est le  C .N .P .F . 
q u i a opposé u n  re fus fo rm el qu e  nous 
reg re tto n s  pou r nos cam arades, mais 
don t nous ne  sommes pas p o u r au tan t 
sans reco n n aître  la  v a leu r de  ses r a i­
sons. U n m om ent, nous avons pu  re ­
d o u te r que cette  position  ne laisse les 
con trac tuels  sans so lu tion  acceptable ; 
à l ’h eu re  actuelle , e t m algré  les  à- 
coups qu i p euven t su rv en ir, nous es­
pérons que les m in is tè res  des F in an ­
ces e t d u  T rav a il co n tin u e ro n t l ’effo rt 
d é jà  e n tre p ris  p o u r a r r iv e r  à un  ac­
cord en tre  les p a rtie s  in téressées.

N ous ne  m anquerons  pas d ’y v e ille r 
a tten tivem en t.

P o u r te rm in e r, nous avons pensé 
vous in té resse r en vous d onnan t q u e l­
ques ch iffres  q u i vous m o n trero n t l ’é­
v o lu tion  d e  n o tre  régim e.

Les en trep rises  ad héren tes  passent en 
1 a n  de 33 à 44.500, d ’où u n e  p rog res­
sion de 33 p o u r cent q u i, p o u r les  co­
tisan ts, n ’est que de  20 pou r cent, le 
ch iffre  passant de  256.000 à 308.000.

D ans les  six d e rn ie rs  m ois de 1950, 
les a llocata ires  passent de 33.000, avec
481.600.000 po in ts , a 41.500, avec
610.500.000 po in ts , don t p o u r le s  veu­
ves 14.700 avec 139.600.000 po in ts , à 
17.500 avec 164.500.000 poin ts.

Le nom bre de  po in ts  de re tra ite s  
res te  en  m oyenne de 14.700, soit 19.100 
p o u r les C adres e t 9.200 p o u r les 
V euves.

Le sala ire  d iffé ren tie l m oyen ayant 
é té  en 1950 de 426.547 francs, on 
constate q u ’à la  va leu r m oyenne du  
p o in t, 7 francs, en  1950, la  re tra ite  
m oyenne a  été de 19.100X7 =  163.700 
francs, so it p rès d e  40 p o u r cent du  
sa la ire  d iffé ren tie l m oyen, ce q u i est 
u n  ré su lta t trè s  appréciab le , m ais que 
l ’on d o it d é s ire r am élio re r p o u r a r r i ­
ver à u n  pourcen tage su p érieu r .

11 reste  à vo tre  Com m ission à excu­
ser la  lo n g u eu r de son ra p p o rt, à  vous 
rem erc ie r de v o tre  a tten tio n , de votre 
confiance, e t à vous dem an d er de ra p ­
p e le r  dans vo tre  m otion  générale  l ’im ­
po rtance  que vous attachez à la  p ro ­
messe gouvernem entale  qu i nous a été 
fa ite  de  ne  jam ais tou ch er au  p lafond 
de la  S.S. sans nous av o ir consu ltés; 
cela est p lu s  nécessaire que  jam ais, 
alors que les accords de sala ires  ne 
6ont pas encore  généralisés e t que des 
d isparités  énorm es subsistent en tre  
b ranches  d ’in d u s trie .

Ne perdons pas de  vue, en effe t, que 
n o tre  régim e est com plém entaire  de ce­
lu i  de  la  S.S., et que les varia tions 
de  ce d e rn ie r  se rép e rcu ten t su r le 
n ô tre  avec des conséquences q u i p eu ­
ven t ê tre  trè s  graves.

R A P P O R T  M ORAL
/ V I K

A. BAPÀUME
(SUITE DES PAGES 4 ET  B)

lisme aux futurs Cadres. Enfin, nous 
nous efforcerons de multiplier les con­
tacts avec les groupements amis qui, 
sur des plans différents, sont animés 
du même esprit que nous, en particu­
lier l'Union Sociale des Ingénieurs Ca­
tholiques.

Conclusion
En soumettant ce rapport à votre 

approbation, le Conseil Fédéral tient à 
marquer l'importance de l'œuvre réa­
lisée pendant cette année de travail. 
Cette œuvre a pu être menée à bien 
parce que la Fédération a pu trouver 
les hommes de bonne volonté qui, à 
Paris et en province, ont formé les 
états majors des différents groupes pro­
fessionnels, capables de prendre en 
main avec dynamisme et compétence 
les intérêts de leur profession.

Le Secrétariat, durant ce temps, a 
dû faire face à une besogne écrasante, 
en assurant à la fois le service des in­
formations, les consultations personnel­
les, les interventions amiables, et aussi 
en assurant la présence de notre or­
ganisation dans les professions où des 
militants syndicalistes ne se sont pas 
encore révélés.

Le président et moi-même tenons à 
dire aux uns et aux autres notre plus 
chaleureux merci. Il est certain qu'à 
l'occasion de ces confrontations, la va­
leur et la compétence de nos Cadres 
militants ont été reconnues et appré­
ciées à la fois par nos amis et nos 
partenaires.

Mais l'œuvre n'est qu'à peine ébau­
chée, et nous devons, par la voie des 
Conventions Collectives, aboutir à uno 
véritable œuvre d'organisation profes­
sionnelle, de telle sorte que la profes­
sion soit véritablement au service de 
tous.

D'autres tâches sont promises aux 
Cadres qui failliraient à leur mission 
s'ils ne les réalisaient pas : aider le 
pays à sortir de ses difficultés sans 
cesse renaissantes. Ce qui frappe tous 
ceux qui sont attentifs à la vie éco­
nomico-sociale, c'est que notre pays se 
trouve parmi ceux où le paupérisme 
est très grand, malgré une situation 
générale privilégiée.

Pourquoi donc la France reste-t-elle 
constamment en arrière de pays qui 
ne disposent pas d'une situation aussi 
favorable que la sienne ?

Après les études faites à l'étranger, 
nous pouvons répondre que cette si­
tuation est peut-être due aux deux 
guerres qu'elle a subies, mais surtout à 
l'état d'esprit d'un patronat qui man­
que de hardiesse et d'envergure.

L'état de santé de notre pays ne 
pourra pas dépendre indéfiniment de 
cette minorité qui détient l'appareil de 
production entre ses mains et le sclé­
rose. Il est des solutions efficaces tel­
les que la spécialisation des entrepri­
ses, une politique de hauts salaires, l'é­
tablissement d'usines pilotes auxquelles 
la structure patronale s'opposera de 
toutes ses forces.

Chaque Ingénieur, chaque Cadre, où 
qu'il se trouve, doit s'ingénier à chan­
ger cet état d'esprit, chercher à simpli­
fier jusqu'à la limite et dans la con­
ception et dans la fabrication des pro­
duits. Il appartiendra à la Fédération 
d'agir auprès des organismes compé­
tents dans lesquels elle est appelée à 
siéger.

De plus en plus, des observateurs 
particulièrement avertis constatent que 
le Syndicalisme est en voie de devenir 
l'élément dynamique des organismes 
qui président aux destinées économi­
ques du pays. Avec aide, il doit par­
venir à donner l'impulsion définitive 
qui ramènera notre pays aux premiers 
rangs qu'il n'aurait jamais dù quitter.

w j i r g B i a i S B i g a a g a a a e M B a ^ y B g a g g g g B B a î a a a g g i t
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L 'é ch e lle  m obile
(SUITE DE LA PAGE 1)

pays, où l’échelle mobile des salaires est admise, l’affo­
lement enregistré à la suite du déclenchement de la 
guerre de Corée a été rapidement maîtrisé. Les prix se 
sont assagis et stabilisés juste au niveau limite, où, 
contractuellement, une hausse généralisée des salaires 
était prévue.

Il est remarquable que les Syndicats américains' qui 
étaient hostiles, à une époque où les variations des 
prix aux U.S.A. étaient limitées, au principe de l’échelle 
mobile, s’y sont ralliés lorsque la crise internationale 
est intervenue, bouleversant l’économie américaine. En 
accord avec les éléments les plus puissants du patronat, 
les Syndicats ont signé récemment de nombreuses con­
ventions collectives stipulant une clause de l’échelle 
mobile. A l'heure actuelle, deux millions et demi d’ou­
vriers américains syndiqués, notamment la totalité des 
travailleurs de l’automobile, ainsi que les ouvriers de 
la General Electric Compagnie, bénéficient de cette ga­
rantie. Le Gouvernement fédéral ne fait pas d’opposi­
tion, en dépit d’une politique de blocage des salaires et 
des prix qui a été promulguée en janvier, 
w w w w w w w w w w w v v  .w w vvvw vvw w w vvw w w w w w v
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Ire Séance - Samedi matin
A l’ouverture de ce sixième 

congrès de notre Fédération, les 
délégués ne manquent évidem­
ment pas à la tradition en pro­
longeant les conversations parti­
culières dans les couloirs comme 
dans la salle des séances, chacun 
étant heureux de renouer con­
naissance avec des collègues 
d’un autre coin de France; tan­
dis que notre sympathique pré­
sident s’inquiète du retard que 
commencent à prendre les débats 
avant même qu’ils n’aient débuté.

Aussi l’allocution d’ESCHER- 
DESRIVIERES, prévue à l’ordre 
du jour, se transforme-t-elle en 
simple mais cordial souhait de 
bienvenue à tous, et DREVELLE, 
désigné président de cette pre­
mière séance, prend place à la 
tribune et donne aussitôt la pa­
role au secrétaire général pour 
l’exposé de son rapport moral.

Le remarquable bilan de l’ac­
tivité fédérale dressé par BA- 
PAUME est le résumé, bien in­
complet malgré son ampleur, du 
dévouement inlassable du Con­
seil, du Secrétariat et des mili­
tants nombreux qui donnent le 
meilleur d’eux-mêmes au service 
de tous les Cadres de toutes les 
professions. On lira d’autre part 
de larges extraits de ce rapport.

Après que de vigoureux ap­
plaudissements aient remercié 
B AP AU ME de son exposé, les re­
présentants de diverses régions 
et de plusieurs branches profes­
sionnelles viennent à la tribune 
apporter en quelque sorte un 
complément détaillé du rapport 
moral sur leur situation particu­
lière.

DREVELLE rappelle que, dans 
la Banque, trois révisions de sa­
laires ont eu lieu depuis mars 
1950; qu’il est prévu dans la 
convention collective que les sa­
laires varieront en fonction du 
minimum garanti.

MATHONNET insiste sur plu­
sieurs aspects de la convention 
collective de la Métallurgie: l’ac­
cord de base prévoit 60.000 fr. 
pour la position III A; le point 
est implicitement fixé à 150, et 
non à 137. Pour les Cadres, le 
coefficient 100 correspond à l’in­
génieur confirmé; la clause de 
révision fixe que le pourcentage 
de hausse sera applicable au sa­
laire réel. Enfin, une circulaire 
d’interprétation adressée à tou­
tes les Fédérations patronales a 
été discutée paritairement.

VEYRAT, de Lyon, soulève la 
question des abattements de zo­
ne et signale les avantages obte­
nus en plusieurs endroits pour 
redresser cette iniquité.

BOUDRET signale qu’une clau­
se de la convention collective des 
Assurances permet de conserver 
l’écart hiérarchique et maintient 
un éventail convenable à l’inté­
rieur des Cadres.

BETON, de Rouen, apporte au 
Congrès des précisions sur l’ac­
cord Métallurgie, signé en Seine- 
Inférieure : pas d’abattement de 
zone, minima égaux à ceux de 
Paris; horaire forfaitaire de _ 48 
heures, grâce auquel les salaires 
\minima sont multipliés por 1,25. 
Mais aucun souci de la producti­
vité chez les chefs d’entreprises 
de cette région

ALEZO, de Nantes, après avoir 
évoqué les discussions en cours 
dans la Mé'olluigie et les avan­
tages de l’accord pour le Com­
merce non alimentaire signé à 
Nantes, demande des précisions 
sur ce qui a été fait pour la Nou­
veauté dans la région parisienne. 
GALLOT lui rèoond en excusant 
d’abord les collègues parisiens de 
cette branche qui ont été empê­
chés par le travail d’assister au 
Congrès, et il signale combien 
sont décevants les contacts qui 
ont été pris avec les patrons de 
cette branche.

COLLARD, d’Aix-les-Bains, si­
gnale que son Syndicat a refusé 
de signer un accord de salaires 
qui supprimerait notamment les 
coefficients hiérarchiques person­
nels. La C.G.C. a accepté cette 
perte d’avantage acquis de lon­
gue date.

MACHAT, de l’Alimentation, 
dénonce le scandale de la situa­
tion faite aux Cadres de cette 
branche où les salaires n’ont pas 
été révisés depuis septembre 1948, 
sauf rares exceptions. On connaît 
ù Paris des Cadres de l’Alimen­

tation ayant le coefficient 600 et 
gagnant 45.000 francs sans béné­
ficier d’accessoires de salaires !

LHERE, de l’Industrie du 
Froid, rappelle qu’il existe un 
syndicat des Cadres et Ingé­
nieurs frigoristes, et demande à 
tous les congressistes de ne pas 
manquer de faire du recrutement 
dans cette branche où les entre­
prises sont peu importantes et 
fort dispersées.

LELACHE, de Nancy, expose 
les difficultés rencontrées par 
son syndicat dans les discussions 
avec les grosses entreprises sidé­
rurgiques.

HARDELLE, des Industries 
Chimiques, fait connaître les ar­
ticles actuellement acceptés dans 
la convention annexe des Cadres 
de-*ces industries, et les nom­
breux avantages qu on peut es­
pérer dans l’avenir. Celte con­
vention annexe créé un heureux 
précédent.

LEMAIRE, du Nord, énumère 
pour chacune des grandes bran­
ches de l’industrie et du commer­
ce dans cette région, l’action de 
notre syndicat C.F.T.C. : réduc­
tion des abattements de zone 
dans les accords, attribution de 
prime de transport, discussion 
d’avenants particuliers, précisions 
apportées au texte de la Conven­
tion du Textile concernant no­
tamment lo notification du coef­
ficient, période d’essai, préavis, 
maladie, congés payés, indemni­
té de départ en retraite, etc.

L’Union départementale C.F. 
T.C. du Nord a créé un secréta­
riat des Agents de Maîtrise char­
gé de coordonner l’activité des 
différents syndicats. LEMAIRE 
souhaite enfin qu’un accord na­
tional permette de défendre la si­
tuation des Ingénieurs et Cadres 
de certaines branches déshéri­
tées.

ESC HER -DESRIVIERES de­
mande la parole pour répondre 
sur ce dernier point : « C’est 
précisément dans le but de sau­
vegarder les intérêts des Cadres 
isolés que nous avons voulu, au 
mois de juillet dernier, obtenir 
un accord minimum homologué 
par le C.N.P.F. et complété dans 
certaines professions. Mais les 
pourparlers furent rompus en 
raison des indiscrétions des re­
présentants de la C.G.C. et de la 
C.G.T.-F.O.

MARCHAND (Le Creusot) fait 
part des dispositions principales 
de l’accord signé en Saône-et- 
Loire.

Après les différentes interven­
tions, BAPAUME félicite nos 
syndicats du travail réalisé dans 
leur région. Pour la première fois 
depuis notre fondation, ils ont été 
amenés à prendre des responsa­
bilités importantes en matière de 
salaires, après discussions avec 
les organisations d’employeurs. 
Presque partout notre présence a 
été assurée. Notre mouvement a 
maintenant des racines profondes 
dans tout le pays et possède tou­
tes les caractéristiques d’une 
grande organisation nationale.

BAPAUME répond à MACHAT 
que le cas des industries et com­
merces de l’Alimentation n’a pas 
échappé au Secrétariat, mais est 
très complexe, puisqu’il com­
prend un grand nombre de bran­
ches diverses. Plusieurs accords 
sont signés ou en cours dans 
quelques secteurs. Toutefois, le 
patronat se rend compte des dif­
ficultés et semble envisager 
maintenant un accord très gé­
néral.

Le président met aux voix le 
rapport moral qui est approuvé

2' Séance du Samedi 9 Juin
Présidence : CORDROC’H, du 

groupe Assurances.
Les travaux sont repris après 

l’élection du Conseil fédéral dont 
on trouve la composition par ail­
leurs.

LIENARD, ingénieur de la S. 
N.C.F. et secrétaire général de 
l’Union Fédérale des Cadres de 
la S.N.C.F., attire l’attention du 
Congrès sur la nécessité de coor­
donner davantage l’action des 
Cadres groupés dans la C.F.T.C., 
en vue de la propagande et de 
la représentath’ité sur le plan 
extérieur, et d’une efficacité plus 
grande sur le plan intérieur de 
la Confédération.

Il est certain que, dans l’en­
semble des secteurs industriels, 
commerciaux, d’intérêt public et

de la fonction publique, le nom­
bre total des Cadres groupés 
dans la C.F.T.C. est pour le 
moins équivalent à celui de n’im­
porte quelle organisation de Ca­
dres.

Il serait donc urgent de mettre 
sur pied l’Union Confédérale des 
Cadres prévue dans les statuts de 
la C.F.T.C., afin d’étudier en 
commun tous les problèmes qui 
sont de notre ressort. Il faut que 
nous arrivions à définir ce qu’est 
véritablement un Cadre de la C. 
F.T.C. Si nous sommes venus à 
cette centrale chrétienne, c’est 
parce que nous avons une voca­
tion et que nous ne serions pas 
allés indifféremment ailleurs. Il 
faut dégager nettement ce qui 
nous distingue parmi d’autres : 
la volonté de travailler dans le 
sens de la communauté de travail.

Le problème des rapports hu­
mains dans l’entreprise et l’amé-

H, VEYRAT, président du Syndicat de 
Lyon, qui a présidé la séance du 

# dimanche matin.

lioration des rapports sociaux 
pourraient constituer des axes 
d’action à longue échéance qui 
sont de notre domaine. Etre syn­
dicaliste chrétien n’aurait aucun 
sens si nous\ nous comportions 
comme ceux qui ne sont dans le 
syndicalisme qu’une simple assu­
rance contre certains risques 
d’ordre professionnel.

ESCHER- DESRIVIERES se 
déclare d’accord avec LIENARD 
et se félicite des rapports très 
amicaux que nous entretenons 
avec les Cadres cheminots et de 
l’E.D.F.

CADE et VEYRAT confirment 
que les problèmes concernant les 
Cadres doivent être étudiés dans 
l’union, et insiste sur la nécessi­
té de faire apparaître au public 
que la C.G.C. n’est pas la seule 
organisation de Cadres.

GALLANT et PESTIE, des 
Assurances, interviennent dans le 
même sens et attirent l’attention 
du Congrès sur la nécessité de 
former de bons militants qui 
prennent en main la vie de leur 
section d’entreprise.

BAPAUME remercie LIENARD 
de son intervention dont il ap­
prouve entièrement l’esprit.

Si l’Union Fédérale des Ca­
dres n’est pas entrée dans le do­
maine des réalisations, c’est que 
les uns et les autres avons été 
absorbés par les travaux d’élabo­
ration des Conventions. Cette 
réalisation se révèle urgente et 
pourra trouver son point de dé­
part, ainsi que le suggère ES- 
CHER-DESRIVIERES, dans une 
petite équipe composée des diri­
geants de groupes existants et 
celle des Cadres du Conseil éco­
nomique.

RIFFAULT indique les résul­
tats intéressants obtenus par la 
méthode de l’information profes­
sionnelle diffusée aux Cadres 
non adhérents.

BAPAUME aborde ensuite les 
rapports de notre organisation 
avec VU.S.I.C. Il se félicite du. 
rapprochement et de la collabo­
ration souhaités des deux côtés. 
Nos conceptions sociales et nos 
préoccupations d’ordre profes­
sionnel sont très voisines, puis­
que nous nous inspirons des mê­
mes sources spirituelles.

CODRDN considère que la 
présence de personnalités catho­
liques éminentes dans des orga­
nisations syndicales neutres et 
sans doctrine constitue un scan­
dale de nature à induire en er­
reur un grand nombre de Cadres 
chrétiens sur leurs devoirs en 
matière sociale et syndicale.

BAPAUME indique qu’il a été 
favorablement impressionné par 
les travaux de l’Assemblée géné­
rale de l’U.S.t.C. Il demande à 
tous les syndicats de prendre 
contact avec les responsables ré­
gionaux de VU.S.I.C., afin d’en­
visager ensemble sous quelle for­
me une collaboration amicale 
pourrait s’établir.

PESTIE signale le cas d’agents 
de maîtrise qui quittent la C.F. 
T.C. lorsqu’ils bénéficient d’une 
promotion. Il a l’impression que 
nos Cadres se désintéressent trop 
de la propagande et suggère la 
méthode des permanences assu­
rées par les militants eux-mê­
mes. Il signale s’être trouvé dans 
des milieux appréciant la tenue 
de notre journal et persuadés 
qu’il émanait de la C. G. C. !

Rapport financier
RIFFAULT, trésorier fédéral, 

présente les comptes de l’exerci­

ce écoulé qui ont été vérifiés par 
deux commissaires désignés.

Les dispositions prises pour la 
cotisation fédérale sont adoptées. 
Le rapport financier est approu­
vé à l’unanimité, sauf une voix.

Propagande
BAPAUME indique que nos ef­

forts ont été insuffisants, tant 
sur le plan des syndicats que sur 
le plan national. Il demande à 
tous les syndicats de remettre en 
vigueur les commissions de pro­
pagande.

Les moyens envisagés sont :
— Généralisation du service de 

« Cadres et Profession » à tous 
les adhérents.

— Diffusion très large des in­
formations professionnelles.

— Prise en charge par les ré­
gions fortement organisées des 
régions plus faibles.

— Une plaquette sur la Fédé­
ration et son activité sera étu­
diée.

— Enfin, il recommande la mé­
thode des contacts personnels.

3* Séance 
Dimanche matin

Le Congrès s’est continué le 
dimanche matin, sous la prési­
dence de Veyrat, président de 
notre Syndicat d’ingénieurs et 
Cadres de Lyon. A cette séance, 
la motion générale a été discutée 
et adoptée, et Riffault a exposé 
la situation des Cadres devant la 
fiscalité, exposé que l’on trouve 
par ailleurs.

* * *
N0 U9 publierons dana notre 

prochain numéro la liste des 
membres du Comité Fédéral, in­
diquons dès maintenant que l’an­
cien bureau a été réélu. Nous fe­
rons connaître également la liste 
des membres de la C.F.T.C. au 
Conseil National Economique.

Allocution de MICHON
M ICHON, secrétaire général 

adjoint de la C.F.T.C., in­
dique le plaisir que le pré­

sident G. TESSIER et le secré­
taire général M. BOULADOUX 
retenus à Genève, auraient eu à 
nous rendre visite. En leur nom 
et au nom de tous les membres 
du Secrétariat confédéral, il nous 
présente leurs chaleureux encou­
ragements.

Il déclare que les dirigeants du 
syndicalisme chrétien ont réalisé 
la nécessité pour une confédéra­
tion qui veut remplir efficace­
ment sa mission, de grouper et 
d’unir toutes les catégories de 
salariés en tenant compte des ca­
ractéristiques particulières de 
chacune d’elles. Il attire l’atten­
tion du Congrès sur l’esprit de 
solidarité qui nous unit tous dans 
ce mouvement et demande aux 
Ingénieurs et Cadres d’apporter 
leur collaboration à tous les 
échelons de la C.F.T.C.: Unions 
départementales, Unions locales, 
etc...

Leur rôle est très important au 
sein des comités d’entreprises, si 
l’on veut que cette institution soit 
l’ébauche d’une réforme de l’en­
treprise. Il est vain de prétendre 
vouloir faire une révolution siles 
salariés ne sont pas en mesure de 
réaliser pleinement les réformes 
qui sont à leur portée.

Il faut que, dans tous les or­
ganismes, les Cadres aient leur 
place et jouent leur rôle. Je sais 
que les heurts sont parfois assez 
rudes entre les camarades qui 
n’ont pas le minimum vital et 
ceux qui défendent la hiérarchie, 
mais on ne pourra parler de jus­

tice sociale que lorsque le plus 
humble des travailleurs aura un 
minimum décent pour vivre. Les 
Ingénieurs et Cadres apportent 
une participation appréciée aux 
cours de formation organisés 
dans les écoles normales ouvriè­
res, et déjà une grande solidari­
té existe sur le plan confédéral.

C’est dans la mesure où vous 
vous intégrerez pleinement dans 
le mouvement que vous pourrez 
permettre à l’ensemble des tra­
vailleurs groupés dans le syndi­
calisme chrétien de jouer un rôle 
efficace pour une véritable trans­
formation des structures de no­
tre pays et une véritable libéra­
tion des travailleurs. II félicite 
les Ingénieurs et Cadres de la 
C.F.T.C. de l’avoir compris.

ESCHER-DESRIVIERES est 
particulièrement heureux de la 
présence d’un représentant spé­
cialement autorisé de la Confé­
dération et, qui plus est, connaît 
bien les problèmes < Cadres >.

Il remercie chaleureusement 
MICHON de son intervention et 
l’assure de notre esprit de soli­
darité. Il rappelle qu’à une cer­
taine époque, la Fédération s’est 
déclarée d’accord pour que, dans 
l’ordre d’urgence, le problème du 
minimum vital soit d’abord réso­
lu indépendamment de la hiérar­
chie, de façon à ne pas gêner les 
tractations en cours.

Il assure MICHON de la vo­
lonté de notre Fédération de col­
laborer à tous les efforts de la 
C.F.T.C.

CADE intervient alors sur les 
questions de recrutement des Ca­
dres et d’organisation interne.

MOTION G É N É R A L E  (Suite)
—  DEMANDENT en particulier :
—  la révision des formes Juridiques des entreprises,
,__  [me^farg^ politique d’investissements dans les seoteurs publics et privée, baee essentielle

le l’expansion de l’économie.
__  REGRETTENT que les travaux entrepris sur le plan européen n’alent encore apporté au-

une amélioration sensible des conditions de vie dans les pays intéressés, but essentiel à atteindrai
___ ESTIMENT qu’en accord avec toutes les Organisations professionnelles Intéressées, les

larrlères douanières doivent être progressivement abaissées et des ™éth°^63nt^ ^ ^  
ue d’harmoniser les coûts de production et de reconversion des équipements et de la maln-d œuvre
tans les branches d’activité où ces mesures s’imposent. -annelant ou’un

Constatant les nombreuses interférences entre l’économique et le social et raP P ^ nt q“ u" 
rdre social humain ne peut être réalisé en dehors des fondements d’une véritable doctrine et dans 
a collaboration confiante des masses l a b o r i e u s e s , ’ ! ’

—  INVITENT les Ingénieurs et Cadres é rejoindre nombreux les range de la C.F.T.C. qui seule 
épond à cette double exigence
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P a p ie r -C a r to n
Le T3 janvier 1951, nous avons si­

gné un accord de salaires au bénéfice 
des Cadres « Production Papier-Car­
ton », de Ta Région parisienne. En dif­
fusant cet accord dans notre « Infor­
mation des Çadres » n° 28, nous n'o- 
vions pas manqué de faire partager 
notre espoir de voir cet accord conclu 
régionalement en dépit de nos efforts, 
devenir national.

L'entente était sur le point de se 
réaliser quant vint en discussion, en 
avril, pour la Région parisienne, la 
majoration de 11,5 % , correspondant 
à ^augmentation du coût de la vie. 
Nous désirions que cette majoration 
fut appliquée également à nos collè­
gues de province. Nous avons essuyé 
un refus patronal. Dans ces conditions, 
nous avons à notre tour refusé de si­
gner l'accord national.

A  force de discussions, nous avons 
obtenu le bénéfice de cette majora­
tion, de 11,5 %  également à la pro­
vince. Pour les futures augmentations 
du coût de là vie, il fut convenu que 
la maio.ration serait calculée sur un 
indice pondéré,'tiré rde la moyenne des 
indices de la Région parisienne et dê 
ceux des 17 villes importantes de 
France. Avec • ce système, la parité est 
maintenue entre Paris et la province. 
Signalons toutefois que nous n'avons 
pu faire supprimer les- abattements de 
zones. Ceux-ci. sont conservés avec un 
maximum de 12 % . L'accord région 
parisienne du 13 janvier 1951 dispa­
raît; il est remplacé par l'accord na-

B A N Q U E
Commission de gestion 

du fonds commun 
de retraites

des Banques disparues
Cette Commission a tenu sa premièré 

réunion le 19 juin. Elle a examiné 
certains cas d'agents retraités de Ban­
que aujourd'hui disparues et qui sont, 
de ce fait, dans l'incapacité de se 
faire revaloriser leur retraite. La com­
mission de gestion prendra en charge 
la revalorisation de ces pensions dont 
le coût sera assuré pat l'ensemble' des 
caisses de retraite du régime bancaire.

Nous appelons une fois de plus l'at­
tention de nos collègues sur l'intérêt 
qu'il y aurait à nous signaler dès 
maintenant lé cas de tous agents ayant 
appartenu à une banque disparue et 
ayant bénéficié, soit d'une indemnité 
pouvant être considérée comme indem­
nité de retraite, soit d'une retraite pro­
venant de leurs versements et de ver­
sements patronaux. Tous ces cas se­
ront examinés afin de voir dans quelle 
mesure les Intéressés peuvent obtenir 
une revalorisation de ladite retraite.

S A L A I R E S
Des tractations sont en cours. Les 

adhérents du Syndicat parisien, les Syn­
dicats régionaux et les délégués de 
province qui, à différents titres, nous 
ont communiqué leur nom, ont été In­
formés en détail de ces discussions par 
notre bulletin professionnel € L'Infor­
mation des Cadres ».

Il semblerait, à là date du 21 juin, 
que l'A.B.B. serait disposée à accor­
der une augmentation èn pourcentage, 
mais nous ne connaissons pas encore 
la position du Ministère des Finances.

Vous serez informés en leur temps 
des décisions finales, dès qu'elles se­
ront intervenues.

Cadres e t Profession  é ta it déjà  paru  
quand  nous avions signé l ’accord de 
sala ires  m a jo ran t de  25 %  les sala i­
res des C adres sur les ra in im a ob te­
nus le  8 m ars 1950. Nons ferons con­
n a ître  la  ten eu r de cet accord dans 
u n e  p rochaine  In form ation  des Cadres. 
A ti tre  in d ica tif, le  coefficient 400 
qui é ta it, le  8 m ars 1950, fixé à 
34.441 fr ., est po rté  à 43.051 fr .

L ’annexe Cadreg de la  convention 
collective est en discussion. Nous dou­
tons qu ’elle soit te rm in ée  p o u r le  1er 
ju il le t  p rochain .

Recherche appartement 4, 5 ou 6 
pièces, cuisine, salle de bain (de 
préférence, pavillon avec jardin) 
à PARIS (ou banlieue). Possibî 
lité d’échange contre coquet ap­
partement à NANCY (région Est) 
Mthe-et-Mlle : 3 pièces, cuisine, 
vestibule, salle de baini tt conf., 
petit jardin, sis dans quartier 
sairf et agréable, à 20’ gare et 
bien relié au centre de la ville 
par tram et bus. — S’adresser: 
Union Fédérale des Cadres Che 
minots C.F.T.C., 26, rue Mon- 

tholon, Paris (9e).

Rédaction - Administration 
26, RUE MONTHOLON
•----  PARIS (IX») -----
Téléph. : TRU. 91-03 
C. C. Paris 4169-19

Le N- : 1B Fr’.
Abon. : 150 Fr. par an

tional signé le 12 ]uin dernier. Deux 
barèmes de salaires complètent cet ac­
cord, le premier applicable pour la 
période du 1er février au 30 avril, le 
second en vigueur à dater du 1er mai. 
A titre indicatif, nous donnons le sa­
laire de la position 111 A2 (correspon­
dant au coeff. 400) aux deux dates 
d'application :

1er février: 51.400.
1er mai : 57.400.
Ainsi, après 9 mois de discussions, 

cet accord national a vu le jour. Que 
tous ceux qui y ont participé en soient 
remerciés.

Navigation maritime 
Armement libre

§  A la suite de la parution du dé­
cret du 23-3-51, relevant le salaire 
minimum garanti, notre Fédération des 
Ingénieurs et Cadres, conjointement 
avec la Fédération C.F.T.C. des Em­
ployés et Agents de Maîtrise, deman­
dait, pour le personnel sédentaire des 
Compagnies de Navigation Maritime 
Libres, la révision des appointements 
minima fixés par l'accord annexé à la 
Convention collective nationale du 20- 
-2-51, applicable à ce personnel.

Le Comité central des Armateurs de 
France (C.C.A.F.), nous reçut en corn-' 
mission paritaire le 10 mal dernier.

D'un commun accord, les différentes 
centrales feyndicales demandaient un 
relèvement forfaitaire des salaires de 
12,5 % . La C.C.A.F. déclara ne pou­
voir prendre cette demande en consi­
dération les indices des prix, entre dé­
but janvier 1951 et fin avril, ayant 
augmenté de moins de cinq points.

Cette réunion ne donna donc lieu 
qu'à une simple prise de contact et 
une deuxième entrevue fut prévue pour 
le 13 juin.

•  Le 13 juin, le C.C.A.F., recon­
naissant que les indices des prix de 
détail avaient varié de 9 à 10 points 
entre le 1er janvier 1951, date d'en­
trée en vigueur de notre accord du 
20-2-51 ët fin mai, un nouvel accord 
était signé suivant lequel les barèmes 
du 20-2-51 étaient majorés uniformé­
ment de 10 % . Les nouveaux salaires 
minima mensuels airtsi obtenus, qui 
prennent effet à compter du 1er juin 
1951, s'établissent donc comme suit 
pour les Cadres.
—  Chef de Bureau d'Agence 38.000
—  Chef de Bureau de Direc­

tion générale et chef de 
service d'agence ..................  46.200

—  Chef de Service de Direc­
tion générale ......................  60.500

15-6-1951.
J. L E  FORT.

É T A L L U R G I E
Commentaires sur l'accord national paritaire 

du 16 avril 1951 déterminant les conditions 
de rémunération des ingénieurs et cadres
HISTORIQUE 

Le statut
de l'Union de 1945

L'accord paritaire national du 16 
avril 1951 fixant les conditions de ré­
munération des Ingénieurs et Cadres de 
la Métallurgie est le premier docu­
ment de cette nature conclu paritai­
rement; il revêt à ce titre une impor­
tance capitale.

Dès mars 1945, les Organisations 
syndicales de Cadres avaient tenté d'é­
tablir un accord avec l'Union des In­
dustries Métallurgiques et Minières (U. 
I.M.M.), mais devant l'impossibilité de 
parvenir à une entente, les parties 
avaient dû se séparer sans conclure. 
Ces contacts n'avaient1 pas cependant 
été vains, car les points essentiels sur 
lesquels un accord avait pu intervenir 
furent retenus par l'U.Î.M.M. et incor­
porés dans un document dit « Statut 
de l'Union », qui fut appliqué à la 
profession de sa propre autorité. C'é­
tait le premier essai de règlementa­
tion des conditions de rémunération 
propres aux Ingénieurs et Cadres.

Dans ce texte, apparaissait, pour la 
première fois, l'existence de fonctions- 
repères caractérisées par des coeffi­
cients hiérarchiques rattachés au sa­
laire du manœuvre de la Région pari-

Alimentation
Dans cette  im portante  branche d ’ac­

tiv ité , tro is  conven tions co llectives sont 
en  cours de  discussion , com m e nous 
avons eu  l ’occasion déjà  de  l ’écrire , 
dans : les conserves (poissons , pâtés de  
fo ie , fr u its  con fits , con fitu res ) ,  l ’indus­
tr ie  la itiè re , le sucre. D ans tou tes ces 
conven tions, i l  est p révu  des annexes  
p o u r  les Cadres.

S a u f pour  la la iterie, il n ’a pas été 
possible ju sq u ’à présen t d e  signer des 
accords d e  salaires pour les C adres de  
l ’A lim en ta tio n . La  position  patronale  
vou la it que ces accords se d iscu ten t 
branche par branche. E tan t d onné  leur  
grand nom bre, cela risque de durer  
très longtem ps. A ussi, avons-nous de­
m andé à la F .N .C .I.A . d ’accepter de  
tra iter des salaires des Cadres pour  
l ’ensem ble  de  l ’A lim en ta tio n . N ous at­
tendons sa réponse.

DEUX IDEOLOGIES...
(SUITE DE LA PAGE 1)

tiele dont la traduction a été 
publiée par le n° 14 des Etu­
des soviétiques, évoque ce 
que sera le communisme :

« Le communisme, c’est le 
dépassement des formes in­
férieures du Travail grâce à 
un asservissement grandiose 
des machines et de la nature. 
Et les formes les plus élevées 
du travail d’aujourd’hui ne 
seront plus devenues que des 
formes inférieures destinées 
à  disparaître. C’est ainsi que 
l'homme se libère de l ’asser­
vissement par les choses 
après s’être libéré de l’asser­
vissement par les hommes. 
L’homme du communisme 
sera un homme libre de pos­
séder sans convoiter, de con­
naître de belles choses, de re­
culer les limites de la scien­
ce. »

On arrive donc à cette 
constatation, grosse de con­
séquences, que le bolchevisme 
tend par un effort dictato­
rial à un état de choses qui 
est précisément celui que de­
vrait réaliser un jour ou 
l ’autre, sotfs la pression des 
faits — n’en déplaise à Wall 
Strreet et au patronat con­
servateur de tous pays — le 
capitalisme occidental débor­
dé littéralement par sa capa­
cité de production^. Ainsi, 
l’antagonisme qui risque de 
mener la terre entière au 
chaos ne serait que tempo­
raire et masquerait, derrière 
des formules désormais pé­
rimées, une sorte de tragique 
malentendu entre l’Ouest et 
l ’Est...

Conclusion! ridiculement 
optimiste, diront les ortho­
doxes, et déduite d’une vision 
illusoire, de ce que devra être

la société occidentale de de­
main. Illusoire, vraiment ? 
En tout cas cette illusion est 
partagée au moins par une 
personnalité qui n’a pas la 
réputation d’un révolution­
naire ou d’un rêveur : c’est 
M. Paul Reynaud, qui termi­
nait l ’an dernier une confé­
rence aux Annales par ce 
propos : « Ceux d’entre vous 
qui vivront encore trente ans 
verront une société qui ne se­
ra enfin plus orientée uni­
quement vers le combat ou 
vers l’argent, une société où 
des usines-robots feront pres­
que tout le travail des hom­
mes, une société où les arts 
et la pensée seront l’essen­
tiel. » L’ancien Président du 
Conseil fait là, en quelques 
mots, le tableau d’une socié­
té qui ressemble singulière­
ment à celle que nous évo­
quions plus haut. Quant au 
délai de trente ans, bien qu’il 
soit court dans l’existence 
d'un peuple, il nous semble 
beaucoup trop long pour la 
capacité de résistance du ca­
pitalisme aux tares qui le 
minent. Le cataclisme sur­
viendrait bien avant... Il suf­
firait pour l’éviter que l’i­
gnorance et l ’égoïsme routi­
nier n’empêchent plus l’hom­
me de prendre conscience de 
sa puissance et des richesses 
dont, désormais, il dispose. »

LA  SU IT E  DES A R TIC LE S
eur :

— L E  B IL A N ,  p a r A. H un tz inge r,

— L A  M E D E C IN E  D U  T R A ­
V A IL ,  p a r  le  D r de F rém ont,

PA R A IT R A  DANS 
N O TR E PR O C H A IN  NUM ERO

sienne. Cette classification visait à la 
fois à créer et à maintenir un éche­
lonnement équitable de la hiérarchie 
et à assurer une constance relative du 
pouvoir d'achat des Cadres.

L'arrêté ministériel 
du 22 septembre 1945
En septembre 1945, le ministre du 

Travail, Alexandre Parodi promulguait 
le 22-9-45 le premier arrêté régissant 
le salaire des Cadres. Cet arrêté, qui 
devait rester en vigueur jusqu'en 1951, 
reprenait les éléments essentiels du 
« Statut de l'Union ». Il régissait plus 
directement toutefois les « fonctions 
supérieures » (III C). Il apportait, en 
outre, à l'appui des positions-repères, 
des exemples de définition de fonction 
en vue de faciliter le classement. Il 
instituait des commissions régionales 
d'arbitrage qui devaient par la suite 
rendre les plus grands services aux 
Cadres et aux Employeurs.

L'accord national 
du 16 avril 1951

L'accord paritaire national qui a été 
signé le 16 avril 1951 par l'U.I.M.M. 
et les organisations syndicales de Ca­
dres C.F.T.C., C.G.C., C.G.T.-F.O., a été 
établi pour permettre l'application sur 
le plan régional de la loi du 11-2-50. 
Il est limité aux conditions de rémuné­
ration.

Les autres clauses des conventions 
collectives feront vraisemblablement 
l'objet d'accords analogues car les par­
ties signataires ont le désir commun 
de poursuivre leurs travaux en vue 
d'établir à l'échelon national un docu­
ment visant l'ensemble des conditions 
de travail propres aux Ingénieurs et 
Cadres.

Basant ses travaux sur le « Statut 
de l'Union », et plus particulièrement 
sur l'arrêté du 22-9-45, la Commission 
s'est assignée pour but, compte tenu 
de l'évolution sociale et économique 
depuis 1945, de créer et de maintenir 
une hiérarchie autonome équitable, et 
d'assurer la permanence du pouvoir 
d'achat malgré les fluctuations écono­
miques.

Conditions
d'application

L accord national et les Conventions 
collectives régionales qui en découlent 
soulèvent dans leur élaboration et leurs 
applications de nombreuses difficultés.

En raison de sa nature contractuelle, 
I accord est entaché d'imperfections qui 
résultent de nombreuses transactions 
qui ont eu lieu au cours des discus­
sions. Il était en outre difficile de con­
crétiser dans un document officiel, né­
cessairement limité, les intentions pro­
fondes des auteurs.

Il peut être.utile, pour appliquer cor­
rectement l'accord national, de con­
naître l'état d'esprit des discussions 
qui ont présidé à son élaboration. A 
l'appui de notre expérience, nous nous 
proposons d'apporter quelques préci­
sions personnelles sur les points sus­
ceptibles de soulever des difficultés 
d'interprétation.

La circulaire 
d'interprétation du 16-4-51 

de l'U.LM.M.
Les signataires ont eux-mêmes prévu 

les difficultés d'interprétation qui pour­
raient survenir; aussi, ont-ils tenu à  
établir simultanément à l'accord un do­
cument destiné à en préciser l'esprit.

Pour des raisons de pure forme, ce 
document a été signé par la seule or­
ganisation patronale; on ne doit pas 
oublier, toutefois, que les organisa­
tions de Cadres avaient subordonné la 
signature de l'accord à leur approba­
tion de la circulaire du 16-4-51 de 
l'U.I.M.M. Dans leur esprit, l'accord na­
tional et cette circulaire constituaient 
un tout indissoluble, le premier ne pou­
vant être judicieusement appliqué sans 
le second.

Au mépris de la volonté des signa­
taires et parfois des engagements pris, 
certains syndicats patronaux se sont 
efforcés de dissimuler ou de minimiser 
la circulaire de l'U.I.M.M. On ne peut 
que blâmer une telle attitude qui 
laisse place sciemment aux interpréta­
tions les plus restrictives et autorise 
tous les malentendus.
(A suivre.) M. MATHONNET.

Sociétés immobilières et cabinets 
d'administrateurs de biens

prl* toute prime et indemnité de  quel­
que nature que ce soit, exceptée la 
prime de transport.

Ces barèmes so trouvent majorés, 
à la dote du 1er mal 1951, de 10 % , 
d'où *

Nous rappelons qu'en application de 
l'article 21 de la loi du 11 février 
1950, un protocole d'accord avait fixé 
la valeur du point à 125 francs à dater 
du 1er octobre 1950, et à 130 francs 
à partir du 1er janvier 1950, y com-

BAREME, DES POSITIONS CADRES ET AS SIMILES
Principal de cabinet de gérance ou gé­

rant d'un groupe d'immeubles dans
une société immobilière ..........................

Principal de contentieux ou Chef adjoint
de contentieux ..........................................

Chef comptable ..............................................
Chef du Service du contentieux ........

Coeff. JanV. 51 Moi 51

340 44.200 48.620

360
400
450

46.800
52.000
58.500

51.480
57.200
64.350

PETITES ANNONCES
Offres d'emploi

1.109. —  Grosse en trep rise  paris ienne  
rech erch e  je u n e  in g én ieu r 30 à 35 ans, 
de  p ré fé ren ce  A . et M .. ayan t p ra ti- 
qne  fabrica tion  des ou tillages, usinage, 
et des ou tils  coupants em ployés n o ­
tam m ent dan9 l ’in d u s trie  autom obile. 
S’adresser au jo u rn a l qu i tran sm ettra .

1.110. —  E n trep rise  p a ris ien n e  rech e r­
che dessina teur 2e échelon , p ro je te u r 
p e tit outillage, équ ipem ent é lectrique  
autom obile. S’adresser au jo u rn a l qui

transm ettra .

Demandes d'emploi

Bâtiment
et Travaux publics
1.487. —  Commis d ’en trep rise  m açon­
n e rie  béton arm é, sériense9 ré f., ch er­
che p l. 6table P a ris  ou b an l. snd-est.

Industries chimiques
1.516. —  Spécialiste ch im ie m iné ra le , 
d ip l.,  trè s  sérieuses ré f. chef lab o ra ­
to ire , chef service achats e t chef fa ­
b rica tion , recherche  poste d irec tion  

dans nsine p rodn its  chim iques.

1.520. Jeune  cadre ré f. chef service, 
recherche  em ploi s im ila ire  ou agent 
techn ique  dans in d u s trie  corps gras.

Métallurgie
1.517. — H . 40 ans, avan t ré f., con­
naissant b ien  organ. générale  m éthodes 
im p lan ta tion , chaînes, fabrica tion  et 
usinage, m ontage, bob inaee, recherche

Commerce
1.522. —  Spécialiste im port., export, re  
cherche  poste chef de serv ice ot 

agen t en  douane.

1.523. —  C adre  ayan t ré f . recherch  
poste In sp ec teu r com m ercial ou a u tr  
em ploi de  cadre, h ô te lle rie , com m erc 

a lim en ta tion .

Interprofessionnels
1.518. —  C hef com ptable, m e illeu re  
ré f., cherche  s itu a tio n  m em e m oins im  

p o rtan te . L ib re  suite.

1.519. —  Spécialiste m écanograph ie  à 
cartes p erfo rées, ayan t 6ér. ré f. chef 
o p é ra teu r e t chef service, recherche  
poste cad re  dons serv ice fa c tu ra tio n  

ou  sim ila ire .

1.521. —  H . lie . en  d ro it, ré f. adm . e t 
in d u st., rech erch e  situa tion  cad re .

1.524. —  C hef com ptable, sér. ré f., r e ­
cherche  poste s im lia ire  ou  collaboration  
re q u é ra n t connaissances com ptables, 

bancaires e t adm in istra tives.

Le Gérant : A. BAPAUME
Travail exécuté 
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